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 Déc. 2000  Déc. 2001  Déc. 2002  Déc. 2003 

% du % droits % du % du % du % droits Actionnaires 

capital de vote capital capital capital de vote 
CEA 95,14 100 78,96 78,96 78,96 82,99 
Etat   5,19 5,19 5,19 5,19 
Caisse des Dépôts et 
Consignations 

  
3,59 3,59 3,59 3,59 

ERAP   3,21 3,21 3,21 3,21 
EDF   2,42 2,42 2,42 2,42 
Framépargne (salariés)   1,58 1,58 1,58 1,58 
TotalFinaElf   1,02 1,02 1,02 1,02 
Porteurs de certificats 
d'investissements 4,86 0 4,03 4,03 4,03 0 

TOTAL 100 100 100 100 100 100 
Source : Areva 

          
 
    

         
        




  




  
 
 

 
 


 
 
 
 
 

    
 
 



    




 
            








 
 




         



        
        
            





           

         




            
           
         
         

          
         


         




      
           

           
        







 
 




           
            
         


          

         

        
          
         


          
          
        
        



         
        







  
    
         
           

          




 
 


          


      
        


        




       
     

     
      
  




a)  Le conseil d'administration 

    
          


       
          


        





            


          


         




 
 

       
       



      
      


       



 

         
        

        
       
           








     
    
          
      


            
         




 
 


b)  Le financement 
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a)  La proposition de directive relative à la  sûreté des installations 
nucléaires en exploitation et en cours de démantèlement 

        

       



Des normes communes  
         



           
          


         
        


La mise en place d’un système d’évaluations indépendantes  


          
        
           
          
         




 
 


         
           
          
   
      



Des ressources financières adéquates  


      

   
          
         



         
       




      
            
         
          


b)  La proposition de directive sur les déchets radioactifs 


          


Le programme de gestion des déchets radioactifs 
        

         
       
          



 
 

         




        
          
         

      
        
         
         
        

          

        


Un effort accru en matière de recherche développement 


      
          
        
         


        
          
           


          

          







 
 






 
 
































 
 



          

         
        

           
         
        

         










         


       


        

      
      
     


         
      


           
         
        
          
          

            



 
 


           
      
          


        



          





       

       

       

       

Source : tableau établi par la Cour d'après les données du rapport 2003 de l'ASN 
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Elément radioactif Période radioactive  
Cobalt 60 5,2 ans 
Tritium 12,2 ans 
Strontium 90 28,1 ans 
Césium 137 30 ans 
Américium 241 432 ans 
Radium 226 1 600 ans 
Carbone 14 5 730 ans 
Plutonium 24 000 ans 
Neptunium 237 2,14 millions d’année 
Uranium 235 704 millions d'années 
Uranium 238 4,47 milliards d'années 



        


        


         


           
        


         

        


        
          
         




 
 






















 













 
















   

   

   







 



Source :  Andra  

        


 Les déchets de très courte durée de vie,   
        
          
        
      
     


 Les déchets de très faible activité (TFA)  
      
       
      


 Les déchets de faible et moyenne activité à vie courte (FMA-VC) 

         



 
 


       


       
        
         
      


 Les déchets de faible activité à vie longue (FAVL)
      
     
        
        
        


 Les déchets de haute activité (HAVL) et les déchets de moyenne 
activité à vie longue (MAVL)
       
       

       
        
       

         
       


    
            





    

       
        




 
 



         
          
    

          
           


       
      






        

          





         





 

 

       


 









 
 


           



        
        



        


       


         
         
          
       


        
       



           
       
       
           




           



       
          

       
 
         



 
 


          
           


       
         

        




       

        
         
            









        

        

         
      
        
        
        




         
          
       
         



 
 


       



       
        


       
         
contrairement aux déchets bien caractérisés produits par les 
utilisateurs de radionucléides dans la médecine, la recherche et 
l’enseignement, ceux du domaine industriel non nucléaire sont plus 
difficiles à localiser. Ils représentent des volumes beaucoup plus 
importants qui restent mal identifiés parce que l’origine même des flux 
possibles n’est pas bien déterminée.     
       
  

    représentent des volumes probablement 
significatifs        
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Casquets
    compte tenu des faibles niveaux 
d’exposition et d’irradiation qui ont pu être mis en évidence  
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 (Source : Andra)
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Source : Andra 



         
          
          
         
         
         




 
 






De l’extraction à l’enrichissement 

        

       
        

          
           
         


De la fabrication du combustible à son irradiation 
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a)  La position de la Commission nationale d'évaluation 

       

           
      sur les combustibles Mox ou 
UOX non retraités d'EDF, les combustibles divers et échantillons de 
combustibles du CEA ou encore ceux de la propulsion navale


            





 
 


         


          
      fiabiliser l'inventaire des 
déchets
        
         

      
          

        

          


b)  La position de l’Office  parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques 

            
       

tout en affirmant que le retraitement différé doit rester l'objectif normal, 
il faut cependant dès maintenant également envisager l'hypothèse où cette 
option devrait être abandonnée. Il serait alors nécessaire, pour dégager 
les installations d'entreposage, d'avoir recours au stockage définitif, qui 
selon toute vraisemblance, se ferait en couches géologiques profondes

c)  La position des acteurs de la production électronucléaire 



         




        


    





 
 

          
           

         


           



        
           

         
        



         
 

         





            

       








     
    

   






 
 


         
         
         


        
      


     
       
         
        
         


          




 
 































 
 








        
          
  




  
          

         

           



   
         
          

          




 
 





       



          
       

          




         
             




         

           

      
         


Source : en partie, d'après CSSIN 



 
 





 

    
          
           






        

            


       
           

           


          

          
         






 
 


    
            




 

 































     
           

          
           

           

          







 
 




       

          
           




         
      
       
      


 
        


       
      



         
          


       
    


 


 

         

        
        
 


         
          



 
 

        

         
        
        
        




        

            



         
        
          
       


            




 

      
   


 

       

       
        



           





 
 


         


 



        
        
      
       
      
     


        
          

          


         






       
         





 
 








           
         


        


 

 



  
        
         
  




    
           





 
 










          
        


        



        
       


           


          
         

         
        


        
            


          




    

 
         




 
 

           
          


   







    
        
        

              






 
 






      


          
         


        







            


        
         
         



        






        


        




        

           




 
 

        
       



         






      

   
         
          




            
       


         




 
 






      EDF 

      6 987 tML 

      1985-2003 


       

      74 tML 

      1991-2003 


       

      321 tML 

      1996-2003 


       

      0,5 tML 

      1997-2002 


       

    




 

7 383 tML 




CU=combustibles usés Source : d'après données Cogema 

       
       

       
       
         
           

         


          

          



 
 



           
        


        
        






Plutonium (1%) Combustible irradié URT (96%) 

3% 

Déchets issus du combustible irradié Déchets liés à l’usage des installations 

  

Produits de fission 
et actinides mineurs 

Coques et embouts 
des assemblages 

Déchets 
technologiques 

Boues bitumées de 
traitement des 

effluents 

  

Conteneur de 
déchets vitrifiés 

Fûts 
cimentés 

Fûts en 
inox 

Fûts divers Fûts de 
bitume 

Vitrification 
possible 










  
        










 
 


   


 
 
 
 

          
         
  
         
 
        
           





a)  Le retour des résidus vitrifiés 

         
        




          

        
    
   

         






         
          



 
 

  


          
             







      






        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

Source : d’après tableaux publiés par la Cogema 



          
        
         
        
  

           
 



             
           




 
 




 (Source : d’après Andra) 






 
           

           

       


b)  L’identification des déchets vitrifiés 

        
          


    
         
        
   



         

         
       
          
      




        


          
       
        




 
 

   
          

          



          
            
        

         

           
        





 
     


    
           
        


           
          





            
        
          
          

          





 
 



__________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS__________  

 
La plupart des installations nucléaires de base sont exploitées par 

le CEA, les sociétés et établissements publics qui en sont issus, et EDF. Il 
s’ensuit que le démantèlement de ces installations et la gestion des 
déchets radioactifs qu’elles engendrent devront être financés par le 
secteur public. Le contexte français est très particulier, puisque EDF, en 
tant que premier électricien nucléaire mondial, aura une charge sans 
commune mesure avec celle des autres producteurs d’électricité dans le 
monde. 

La répartition des attributions en matière de sûreté nucléaire 
résulte d’une longue évolution, dont la lenteur a pour origine certaines 
divergences qui opposent les ministères de tutelle : ainsi, les décisions 
prises par un comité interministériel de 1998 n’ont pu trouver un 
aboutissement partiel qu’en 2001 et 2002 ; de plus, là aussi, les membres 
ou dirigeants des organismes concernés n’ont pas été nommés ou 
renouvelés en temps utile, qu’il s’agisse de l’IRSN, du CSSIN ou  du 
DSND. 

Créée par la loi du 30 décembre 1991, l’Andra est l’opérateur 
désigné pour la gestion des déchets radioactifs. Son rôle mérite d’être 
mieux affirmé, notamment en ce qui concerne son financement et la 
continuité de sa gestion. En ne désignant pas en temps utile les membres 
de son conseil d’administration, les pouvoirs publics ont créé à deux 
reprises une situation inacceptable, qui perdure aujourd’hui. 

Depuis la création de l’Andra, de grands  progrès ont été 
accomplis dans la connaissance des déchets, même si cette connaissance 
doit encore être améliorée, dans le sens notamment d’un inventaire 
prospectif : l’inventaire de 2004 va dans ce sens. 

Les règles applicables aux trois niveaux de démantèlement, qui 
sont adaptées au cas des réacteurs nucléaires, méritent d’être revues 
pour les INB sans réacteur. Enfin, le principe du retour dans le pays 
d’origine des déchets radioactifs issus des combustibles retraités en 
France devrait faire l’objet d’engagements clairs pour l’ensemble des 
déchets ; s’agissant des déchets vitrifiés, leur attribution aux clients de la 
Cogema, qui manquait jusqu’ici de transparence, devrait, à la suite des 
accords récents, respecter strictement la chronologie de leur production, 
afin qu’EDF ne soit pas lésée. 

La stratégie de retraitement-recyclage, qui conditionne le volume 
futur des déchets, manque de transparence et devrait impérativement être 
replacée dans le contexte des choix énergétiques de la France pour le 
futur. Cette question doit être éclaircie en vue du débat législatif  prévu 
par la loi de 1991.  















 
 
































 
 

           


   
   
      

        


         
           
        
        

     
   
       




        
 
   


            







        


         



           
       



 
 

           
         




        

          
           

        

          
          
       


           


           
     
         

         
 
       
          

          



         

  
          



   
         
       
    



 
 

          




         
     


         
      
         


        
  




 

     
      
        
        


        
       



       
         


        


 

        


       




 
 

 



          
     
          



        
            


     

         
        
            

        


            
         
          






       
   
             
            






 
 







           
          
           

          
      
          

           


           
 
         

         
       
          



           



    


          


 

 

 

        

          



 
 

         
        
           






         

        
          
   
         
    

           
        
           


         

             
 
          
         


        
       


 
           
        






              




 
 

      
            
           
         
    

       





          

         



          

              
        



          
         
          

        


      


         
    


      
        



         
            



 
 




        








   

           
       


         

          
           
 






        
       
          

           
          

         
  
         



   





 
 







         
         
         


Combustibles nucléaires usés

Débris
de gaines

(Magnésium et graphite)

Effluents
liquides

UP1
(dissolution, 
séparation)

Uranium
Produits
de fission

Défense
nationale

Fabrication
combustible
nucléaire

Vitrification

STEL

Dégainage 
MAR400

(séparation 
gaine:combustible)

Plutonium
Mise en

fûts bitume

Entreposage
sur site
(AVM)

Entreposage
sur site

(Zone Nord & Sud)

Entreposage
sur site (MAR400)

Entreposage
à Marcoule,

puis Pierrelatte


        

 
    







 
 

        



          
     
       

    


       




Ateliers de production Ateliers supports 
  

Mise à l’arrêt 
définitif     

Démantèlement 
 

Mise à l’arrêt 
définitif et 

démantèlement  

 
Reprise et conditionnement des déchets 

 
 
 2002                          2007                                          2016                   2030                  2040 





         
         



             
 




 
 






   

   

   

   

   

   

   



   

   

   

   

   

   



        
        
   
         




       
      





 
 








       
           
          
          


          


          
          


Source : d’après ANDRA et GIE Codem 



a)  Les types de problèmes 


         
          




 

         


         
      

       


     
         



 
 

         
        


 
           

        


           
  


  




            




  



  

  



  

  




  

  

  

  

Source : d’après rapport d’activité GIE Codem 


       




 
 




         
          
         
          
      




          
           
   


b)  L’exemple des fûts d’enrobés bitumineux 
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a)  Le désengagement du ministère de la défense 



          

         
            
        

         


          

       le démantèlement des installations de 
production de matières fissiles, qui n'est pas inclus dans le périmètre de 
la présente programmation, devra être financé par un fonds, qui sera mis 
en place avant l'été 2003 ».

 



            
       




 
 


             



b)  La remise en cause de l'organisation 

          



         
       



 


    

         
      




   
         


        
          

           


         
           

           
   





 
 





 





   

   

   

   

   

   

Source : GIE Codem 
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Source : d’après CEA et EDF 
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a)  Description de la centrale 

         
         
            





 
 


          
         
          


          



        


    


b)  La mise en œuvre opérationnelle de la déconstruction 

          

 


          



  




   
       
         

          


 

            




 
 

         
 

          



        
          



c)  L’évolution des coûts  
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 Recherche sur des projets de 
stockage 





 Recherches menées dans le 
cadre de la loi du 30 
décembre 1991 





Recherches menées dans le 
cadre de la loi du 30 
décembre 1991 

Recherches menées dans le 
cadre de la loi du 30 
décembre 1991 

Source : Andra rapport d’activité 2003 


           
          
   



          

















 
 



          
 « concrètes 
de gestion     « à renforcer encore 
l’exemplarité de l’exploitation industrielle de ses centres grâce à une 
exigence permanente en matière de protection des personnes et de 
l’environnement, et de maîtrise de ses coûts »   « à la 
collectivité des solutions de gestion  aussi complètes et rationnelles que 
possible 




         



              
           
          



  
         
            




         
        
           



      





 
 




         

        
  










 

 

 

 

 

 

 




           






 
 

         
            

     
         


        
         
        
         
  
       


          


        


         
         
        
         
       


         
        
         





             
          
            
           





 
 




          


 
         
 
          
        


            

            



         

         


     








        

  


        

         
   






 
 

          

     
            

         
      
   
         


           
           
         
        
          



             
       
         





          
        
         
       
      




       
        
   


          





 
 


          



      




         


        

         
  
         

          
      
            




          
         




 
 



La loi du 30 décembre 1991 a prévu de financer des actions 
d’accompagnement au profit des collectivités locales sur le territoire desquelles 
seraient implantés des laboratoires. L’exposé des motifs de la loi indique que « la 
contribution annuelle du titulaire de l’autorisation de création du laboratoire sera 
de soixante millions de francs [9,15 M€] pour chaque site », somme payée via 
l’Andra, par les producteurs, en application du principe pollueur – payeur. Cette 
somme avait été initialement calculée par référence à la fiscalité acquittée par une 
centrale nucléaire française de taille moyenne, dotée de deux réacteurs.   

Ces actions d’accompagnement,mises en œuvre principalement par une 
circulaire du 30 avril 1996, ont été généreusement étendues dans deux directions : 

-  les départements retenus ont bénéficié, d’ « un montant de crédit 
d’environ 5 MF [0,76 M€] à négocier avec l’Andra », pour la période des 
« travaux préliminaires de recherche géologiques » alors que la loi de 1991 ne 
prévoit d’actions d’accompagnement économique qu’à compter de « l’installation 
et de l’exploitation » de chaque laboratoire. En outre, une circulaire du 30 avril 
1996 augmente l’aide en distinguant une « phase administrative », dotée de 10 
MF/an,  située après la « phase des travaux préliminaires de recherche 
géologique »,   

- la situation géographique du site de Bure a également conduit à  étendre 
le dispositif d’aide : situé dans la Meuse, ce site se trouve en effet à proximité 
immédiate de la Haute-Marne. Rapidement, les deux départements décidèrent de 
« porter ensemble un dossier commun sur un seul et unique site intitulé site de 
l’Est » et de demander que la somme initialement prévue pour chaque laboratoire 
soit 60 MF soit attribuée à chacun d’eux. Par courrier du 14 janvier 1997 le 
ministre chargé de l’industrie répondait favorablement à cette demande. D’autres 
financements étaient de plus accordés. 

Entre 1994 et 2006, des sommes très élevées - 186,2 M€ - auront été 
dépensées pour l’accompagnement économique des projets de laboratoire alors 
que les bénéfices attendus en retour n’ont pas toujours été analysés avec une 
rigueur suffisante.  


         
          
conduire une concertation avec les élus et les populations 
concernées    présenter l’économie de l’ensemble du projet, et 
notamment les objectifs du programme de recherches, son intégration
dans la politique de gestion des déchets radioactifs, les nuisances 
potentielles, les travaux préalables à sa réalisation et les moyens mis en 
œuvre afin d’y pallier



 
 

 
   

       
            


           


          



 
          


        
         
          
         
       
             
 






            
            
          
          





 
 

a)  Une procédure de sélection complexe et contestable 

 


          
       


     

           
  




   

           

         
      
            
            


 
         
           
     
         



         

         
         
         


          
         
       




 
 

            

   


         

        

            
  


b)  Les retards pris par le chantier 

       

            




  

  


  


  


 







  







 


  

Source : Andra 



 
 

        

         
 


          

       
            
          
          
         



       
    
          
         
        
    le calendrier est maintenant tendu à 
l’extrême parce que beaucoup d’expérimentations à mener in situ sont 
délicatesle programme de recherches 
révisé présenté par l’Andra en janvier 2003 constitue un programme 
pertinent des délais impartis et le minimum acceptable pour une 
acquisition in situ de données permettant de construire le dossier 
scientifique de 2005

  





 
 



        








         

          
          
          


         


         


         











         
       
         
           
         
         
        




 
 



 

 
            
         
        
        
           


         
   
         

  



   




  







 
 

         



 

 








































        
  

       
        
            



     
         

    




 
 



   

   





  





  

   

   

Source : Andra 

          


         


          


      
         
              
         




 
          
          




         
     








 
 

 


        



 
         


         









          


        




          
         
         


         
 

 
          


    

       
          



 
 


        
       
       




 
           








          





 
 









   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   



Source : Ministère de la recherche, stratégie et  programmes des recherches sur la 
gestion des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue. Édition 2003. 

     



        
        
         



          
          



 
 

         


          
           
          
        
        
        





         
      


         
       
           
          


          
 
        

      
        
         

       


 
        


            


          





 
 

         
        
         

         



         

        


           

          
        








        
      
         


        
        

          



        

       




 
 


         







         


      
          
 

            

           




        
        




 
 



Le tritium est un isotope radioactif de l'hydrogène, qui est 
produit naturellement par l'action des rayonnements cosmiques sur 
l'azote, l'oxygène et l'argon de l'air. Parmi les sources artificielles du 
tritium, il faut notamment citer les rejets liquides et gazeux des usines 
de retraitement des combustibles irradiés et des centrales nucléaires. 
Le tritium est produit dans le combustible lors de la fission de 
l’uranium et par réaction d’activation avec divers éléments comme le 
lithium, le bore et le deutérium. Les quantités produites et les rejets 
varient selon le type de réacteur mais il est admis que la production est 
en général de 0,5 térabecquerels par mégawatt électrique produit et 
par an. A ce titre, la production mondiale de tritium est de l’ordre de 
170 000 térabecquerels par an. 

A Marcoule, les réacteurs Célestin produisent du tritium, utilisé 
dans les armements nucléaires ; du fait de sa rapide décroissance 
radioactive (sa période radioactive est de 12,4 années), le tritium doit 
être réapprovionné régulièrement pour que les armements restent 
opérationnels

Source : IRSN et GIE Codem 

       

          











         
           

        
           
       
           
dans une logique de service public,un 



 
 

schéma d’organisation et de tarification »,  « développer des solutions 
d’entreposageà brève échéance
son activité de conseil et d’expertise auprès des 
producteurs de déchets
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Source : d’après IRSN 






 
 

__________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS__________  

Le CEA, confronté à un passif historique lourd, est responsable 
d’un grand nombre d’INB très hétérogènes. Or, la capacité managériale 
de cet établissement, plus apte à conduire des recherches qu’à mettre en 
œuvre des opérations à l’échelle industrielles est en cause. Bien que des 
progrès importants aient été effectués dans le recensement et l’évaluation  
des futures opérations, le suivi des prestations par projet doit être 
amélioré. Depuis la réorganisation interne, qui a conduit à supprimer en 
2000 la direction de la gestion des déchets, aucun document à destination 
du public ne rend compte des actions effectuées par le CEA au titre du 
démantèlement et de l’assainissement de ses centres. 

 
Le démantèlement de Marcoule est l’opération de démantèlement 

la plus importante menée en France. Il présente plusieurs 
caractéristiques : 

- un coût  élevé - plus de 6 Md€ -, qui est en partie  la conséquence 
de l’indifférence passée en matière de sûreté nucléaire ; 

- une durée qui avoisinera 45 ans ; 
- une maîtrise d’ouvrage confiée à un GIE réunissant les 

principaux bailleurs de fonds et le principal fournisseur. 
 
Dans un contexte très conflictuel, des travaux importants ont pu 

néanmoins être réalisés, dont beaucoup d’enseignements pourront être 
tirés. La suspension de la contribution du ministère de la défense, qui fut 
renvoyée à la création toujours retardée d’un fonds spécifique, et le 
projet de confier la maîtrise d’ouvrage au seul CEA ont suscité les 
inquiétudes de la Cour. Si comme cela vient d’être décidé, il doit être mis 
fin à l’existence du GIE, il eût été plus cohérent de confier la maîtrise 
d’ouvrage à la Cogema, qui est l’exploitant nucléaire en charge du 
personnel. 

 
Le changement de stratégie d’EDF pour le démantèlement des 

centrales arrêtées apparaît judicieux, puisqu’il n’y a plus d’obstacles 
techniques à un démantèlement rapide et que l’expérience ainsi acquise 
sera utilement mise à profit pour les centrales actuelles. A l’occasion de 
ce changement, est apparue l’absence d’évaluation fiable du 
démantèlement des centrales de première génération, d’où la nécessité de 
recalculer les provisions en conséquence. En 2000 et 2002, des 
provisions supplémentaires ont ainsi dû être passées à hauteur de 2 Md€. 
A la fin de 2003, les travaux et prestations à réaliser dans les 20 
prochaines années dépassaient 3,5 Md€, dont 2 Md€ pour le seul 
Superphénix, en incluant le retraitement de son combustible. Il importe 



 
 

que la mise en place de solutions de stockage intervienne en temps utile 
pour ne pas retarder les opérations de démantèlement des réacteurs 
(niveau 3). 

 
L’Andra a réalisé et mis en œuvre avec succès des solutions de 

stockage pour les déchets à vie courte ainsi que les déchets très 
faiblement radioactifs. Les recherches pour les déchets les plus nocifs, 
qui  doivent permettre au Parlement de se prononcer sur les choix futurs, 
ont connu d’importants retards particulièrement en ce qui concerne le 
stockage profond. Des maladresses ont été commises par les pouvoirs 
publics, qui se sont traduites par l’impossibilité de mener des recherches 
sur un deuxième site. Par ailleurs, la désignation tardive du site de Bure 
et les difficultés du chantier lui-même se sont traduites par d’importants 
retards aboutissant à un calendrier particulièrement tendu. 

 
Plus de 2,2 Md€ ont été dépensés depuis 15 ans dans les trois axes 

de recherche, à parts sensiblement égales. Il est temps aujourd’hui 
d’aboutir et il importe que le Parlement puisse être  en mesure d’exercer 
un choix éclairé. 

 
Aujourd’hui, Areva, le CEA et EDF calculent leurs provisions 

pour stockage des déchets de haute activité sur la base d’un coût estimé 
du stockage profond. Des désaccords importants sont apparus à propos 
des récentes évaluations de l’Andra. Il faut clarifier cette situation 
susceptible de peser sur la crédibilité des provisions constituées à ce 
titre. 














 
 




























 
 


       
           

         



           








        
           


        
          
       








      





          
        
    
   
        




 
 



           
      

élément de patrimoine ayant une valeur 
économique négative pour l’entité, c'est-à-dire une obligation de l’entité 
à l’égard d’un tiers dont il est probable ou certain qu’elle provoquera 
une sortie de ressources au bénéfice de tiers, sans contrepartie au moins 
équivalente attendue de celui-ci.     

un passif dont l’échéance ou le montant n’est pas fixé 
de façon précise ».      
         



           
        
  
          
          


         

          
             

      
         



         




   



           




 
 



       
         




      

      



         





            




        





         
            
          



           



         




 
 



  



 



 

 

 

Opérations de fin d'année 



  




  

 

 

 

 

Opérations de fin d'année 



  

Nota : en prenant l’hypothèse d’une INB en activité en milieu de vie 
Source : Cour des comptes 




      

          




          



         



 
 


           


        





  

  

Quote-part groupe 1 118  

Quote-part tiers 5 231  

  

Quote-part tiers 2 760  

  

Quote-part groupe 1 118  

Quote-part tiers 7 991  

 

Source  d’après comptes consolidés d’Areva

           





           




 
 

      




   

   

   

   

  

  

  

   

   

Source : d’après Cogema 


         

          




   
         


          
      
   


  

  

  

  

Source : Cogema 






 
 


       
          
           

       
         

               








          


           
        
           

          

             
       
         
          


         
        



            
        
         




 
 




        


       
        



        

 

           
      
             
            
             



        
démantèlement 
 assainissement,       
       environnement,  
          

           
 



 
 




 





  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Source : CEA 

       

        



  



 

             


        
          
  

          

   
         



 
 



           
          
         
  


        
            



          
         

         


         
  

          


           

          

 






    
     









 
 


        
          

         


       
         




  

   

 

   

dont déconstruction La Hague 1 475 1 570 4 107 

   

   

   

Dont retraitement combustibles Superphénix 483 500 1 021 

   

   

 

   

   

   

   

   

   

   

Source : Cour des comptes d’après EDF 



 
 

         
         



        
           
        


           


   
        
        

           

          
        
     
       




          
          
         
          
        
 







 
 


a)  La provision pour retraitement des combustibles usés 

      


           


       


 

          
      


       


Le transport, l’entreposage et le retraitement  
   




          



    l’uranium de retraitement non recyclé
           
 
 
         








 
 

       


          
            
         

         

            


          


b)  La provision pour évacuation et stockage des déchets radioactifs 

          
         
        
      provision pour stockage profond des 
déchets HAVL  provision pour stockage en subsurface des déchets 
FAVL   provision pour couverture et surveillance des centres de 
stockage de l'Aube et de la Manche     

        
         
          
    
         


       


 provision pour stockage profond,      
   



            
        




 
 


       


    

          
         

         


         
       
          
 
           
          
           


            
         

         
        
          


         
       
         
        

  



           
         

        







 
 


         
        



Une provision pour stockage en subsurface des déchets FAVL
            


           
      

           
  
          



    







  

   

   

   

   

   

   

Source : Cour des comptes d’après EDF 


           





 
 


      



         
         
           


a)  Qualité de l’évaluation du démantèlement futur des centrales en 
fonctionnement 


       


            
         


        
           
       


         
            




          
        

           



             
        
        
        

    




 
 


          


b)  La durée d’exécution d’un démantèlement 

   



        




  

        

          


          
         

          
            
           




           
             


          


L’estimation 
de l’échéancier des décaissements prévisionnels s’appuie sur le plan de 
déconstruction élaboré par les experts de l’entreprise prenant en compte 
l’ensemble des dispositions réglementaires et environnementales connues 
à ce jour



 
 


c)  L’allongement de la durée de vie comptable des centrales 





         


         
         


        

        


d)  La provision pour derniers coeurs 

         
           


          


        
 

     




 
 



 
           


 

           
       


           
       



 
        
   


  



 






 
 






        


        
         

           


       

           




        


          
             



        
          
       
       
          


          

          




 
 

__________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS__________  

Les provisions des trois principaux exploitants nucléaires 
s’établissaient en 2003 à 71,4 Md€VB : 

En M€ Valeur 
actualisée 

Valeur 
brute 

Areva nd 12 316 
CEA 7 727 11 107 
EDF 24 787 48 006 
Total nd 71 429 

De ce total, il convient de déduire les doubles emplois résultant 
notamment des modalités de prise en compte du démantèlement des 
usines de Marcoule et de La Hague dans les comptes51 des entreprises 
(totalité des provisions pour Areva, quote part propre pour le CEA et 
EDF) pour aboutir à un montant de l’ordre de 63 Md€VB. 

Sur la qualité de l’évaluation 

De l’examen d’ensemble des provisions, un premier constat 
globalement positif doit être fait, car, sous les réserves exprimées 
notamment pour le CEA, l’évaluation de base, correspondant à la valeur 
brute indiquée, est documentée et cohérente. Pour les deux plus grosses 
opérations, actuelles et à venir, que sont Marcoule et La Hague, un 
consensus s’est établi sur le montant final, alors que les intérêts des 
parties prenantes sont parfois antagonistes. Pour le démantèlement futur 
des centrales nucléaires en activité, les évaluations ne sont pas, par 
ailleurs, en contradiction avec les études menées au plan international 
par l’Agence de l’énergie nucléaire de l’OCDE. Enfin, l’application du 
règlement sur les passifs constitue un progrès décisif, car elle impose de 
faire figurer au bilan l’intégralité des charges futures.  

Au chapitre des incertitudes, figure le coût du stockage profond, 
puisqu’il est évalué par les exploitants par référence à l’évaluation de 
1996 de l’Andra (ou une référence de niveau équivalent), alors que 
l’évaluation faite en 2003 par l’Agence est supérieure dans un rapport de 
1,4 à 2,3 pour s’en tenir  aux hypothèses médianes des scénarios S1a et 
S1b52 : la différence porte sur les hypothèses relatives aux  déchets 
vitrifiés et sur l’éventualité d’un stockage direct des combustibles usés. 









 
 


Ces interrogations méritent d’être levées, car la différence d’évaluation 
correspondante varie globalement de 5 à 18 Md€. C’est l’enjeu du 
groupe de travail actuellement conduit par la DGEMP. 

Des divergences ont été notées entre l’évaluation du 
démantèlement de Brennilis et de Phénix par EDF et le CEA ; il serait 
utile d’opérer les ajustements nécessaires. 

Sur les causes futures d’évolution 

Dans l’hypothèse de la continuité de l’actuel programme 
électronucléaire, la valeur brute des provisions en 2003, qui est partagée 
environ pour moitié entre provisions pour démantèlement et provisions 
pour fin de cycle, est susceptible d’évoluer pour diverses raisons : 

- à la baisse, si de nouvelles techniques plus performantes sont 
mises en œuvre ; 

- à la baisse, si des réacteurs de nouvelle génération devaient 
succéder sur les mêmes sites aux actuels réacteurs, en raison de la 
diminution induite des frais de surveillance ; 

- à la hausse, si les obligations de sûreté nucléaire devenaient plus 
exigeantes. 

Hormis ces causes de baisse ou de hausse, les provisions pour 
démantèlement ne devraient pas être modifiées en valeur brute, à la 
différence des provisions de fin de cycle, qui varient en fonction du 
volume de déchets lié à l’activité future de production. 

Areva est peu concerné, puisqu’il n’exploite pas de réacteurs. Le 
CEA en donne une évaluation dans ses engagements hors bilan, puisqu’il 
indique en 2003 que le coût résiduel du stockage profond des déchets B et 
C, à produire d’ici à 2070, sera de 335 M€VA. EDF est évidemment plus 
intéressée, car ses provisions de fin de cycle augmenteront au fur et à 
mesure de l’irradiation des combustibles et diminueront avec les reprises 
de provision résultant du retraitement effectif des combustibles usés et de 
la réalisation du stockage profond. A titre indicatif, en valeur brute, le 
différentiel 2003-2002 pour le retraitement, l’évacuation et le stockage 
était de l’ordre de 800 M€. 

Sur l’actualisation et l’information financière 

L’actualisation, au demeurant rendue obligatoire à compter de 
2005 par les normes comptables internationales, s’impose pour retracer 
des dépenses parfois très éloignées dans le temps. Pour l’industrie 
nucléaire, il en résulte une absence de lisibilité directe des comptes, vu 



 
 

l’importance des montants en jeu, et l’impossibilité de faire des 
comparaisons. Toute augmentation d’une charge, si elle est éloignée dans 
le temps, pèse peu et, à l’inverse, tout décalage dans une opération 
entraîne un allègement immédiat de la provision : aussi, la tentation 
pourrait-elle être grande d’utiliser ce levier pour améliorer la 
présentation des comptes en repoussant les échéances. Pour le public, 
seuls les montants bruts des provisions ont une signification concrète et 
c’est une des raisons pour lesquelles la Cour préconise qu’en matière de 
provision nucléaire, la valeur brute soit indiquée systématiquement, à 
l’instar des présentations adoptées dans le présent chapitre : la 
différence entre les deux valeurs permet d’apprécier l’étalement dans le 
temps. Une telle information pourrait être donnée dans l’annexe des 
comptes sous forme d’un tableau détaillant les principales provisions. 

Cette dernière proposition suppose que l’information financière 
soit améliorée et qu’un détail plus grand soit donné sur la structure des 
charges nucléaire futures. Malgré des progrès récents, l’information 
financière du CEA reste insuffisante. Quant à EDF, elle avait, en 2002, 
fourni des évaluations pour chacune des principales provisions dans ses 
comptes sociaux, alors diffusés en même temps que les comptes 
consolidés ; en 2003, ses comptes consolidés et sociaux se limitent à  
deux montants en valeur actualisés : les provisions pour déconstruction 
(centrales et derniers cœurs) et les provisions pour fin de cycle. 

Par ailleurs, l’éloignement dans le temps des charges à financer 
plaide en faveur d’un taux d’actualisation prudent, fondé non pas sur le 
taux de rentabilité de l’entreprise, qui n’aurait pas de signification sur le 
long terme, mais sur le taux de rentabilité de placements sans risque. 
C’est ainsi qu’ont procédé le CEA et EDF en adoptant respectivement un 
taux net, hors inflation, de 2,5 % et 3 %. Une telle différence

 n’apparaît 
pas justifiée. C’est la raison pour laquelle, à la date de rédaction du 
rapport, les trois exploitants envisageaient d’adopter un taux unique de 
3 % au plus tard en 2005. 

Enfin, on ne peut que regretter l’absence de normes généralement 
acceptées en matière de présentation des comptes des entreprises de 
l’industrie nucléaire, ce qui  a pour conséquence une grande 
hétérogénéité des comptes produits.  


            




 
 





























 
 






           
          
       


        








           
        

        

         
         
        
       




        
         
    
         
       
         
         


  



 
 

           
        



  
  
   

         
        
          
           
          
        

      
           







         
    
         
 

         
         
          

            
         
            





           

          




 
 


         
         
        
        

            
         


          
           

         
        

         
          


          
  


          
      
           

             
          





          
         
         
             

             

        





 
 



  
        

         
  




       





          
 






  

  


   

   

 

 

 

Source : d’après Areva 



         
       
        


          
         



 
 


              
            
          


           
        


       


         
          
           

         
         





         
      
          
        
       
         
         

       
           
           



         
          
       




   



 
 

           


         
          
         
         
            
         

          






          
          
            

          
           
             
            
       
         



    


          

           


         

            






 
 




        
           












          
         
            
         

         
          
            
           





        


         

          
          

        

        
          

          



 
 






        


       

         

          
          
       


          

           
          

          

         
        
          

         




        
         
         
         
 
            



   
 




 
 




             
           
        
 

      
         







          

    

          
        
          
           
           


           


          




      
 
       
           
          
        







 
 

         


          
         

         


          
         
        



          

          

          
         

           
         
          


         
         
         
          
        
          

         
        




 
 




        
 
           

         
       
         
         
      
        
           
  
           
          
       




        
           



          


     



       

       

          


       

 



 
 

          
   
          
  
           

         
 
           
          
          
            


       
          


          

         




            
 


          
        
 
         




        

  
        
          
          
        
          
           



 
 


       


         










     
 
       
         


           
           


          
            
           



          
          


         
    


           

        


        




 
 

   


          
         
          
             

    
        
           
         
        








M€ 2002 2003 

Dividendes Areva reçus au cours de l'année 104 104 
Dépenses imputées au fonds au cours de l'année -114 136 
Produits financiers de l'année 21 16 
Engagement au 31/12 non actualisé 6064 6108 
- engagement à charge de tiers 136 137 
Engagement non actualisé à charge du fonds 5928 5971 
Disponibilités au 31/12 (avec créances et plus-values latentes) 783 829 
Participation d'Areva (valeur comptable) 223 223 
Participation d'Areva (cours à 220 €) 1170 1170 
Engagement au 31/12 actualisé 4189 4272 
- engagement à charge de tiers 90 92 
Engagement actualisé à charge du fonds 4099 4180 
Source : d’après CEA 



 
 


         



 
         
  
          
          


         

          
 
                 


       

           
          
     

            


       
         
        
          
      




    

            
 

    




 
 




          
        
          
       

           


         
       

 
        
         


         


         
          
          


           








        
   
         
        







 
 


          

            
         
          
         



         
    


        
         


        
       



           








          


         
        
       
      


        
 




 
 


         





          
          
          
         


         
           





 
 




  

 






 






 




 






  





 






 




 







 






 





Source : d’après Andra 

         
 
 
        





 
 



        
          


       
       
     



          
         
          
        
 
         







       

      
       

        


         

         
             
        


   
      








 
 


     
          
         







         
       

 
         
         



         
 
   
           

          


           

          
          





 
 



 



          



           
         




       
        

       


  

          


Source : d’après” Risk Management :The Nuclear Liabilities of 
British Energy plc”, National Audit Office, février 2004 





 





 
 


__________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS__________  

La question du financement est triple : 

1. l'exploitant aura-t-il la capacité financière de faire face à 
ses obligations ? 

2. faut-il prévoir un financement sécurisé permettant de faire 
face à l'insolvabilité, voire à la disparition de 
l'exploitant ? 

3. qui (quelle génération ?) doit supporter le coût du 
financement ? 

Sur la question de la capacité financière, les principaux 
exploitants nucléaires présentent des situations contrastées:  

 les sociétés du groupe Areva, du fait de l'abondance de leur 
trésorerie, disposent d'un niveau d'actifs dédiés, que l'on 
peut estimer suffisant ; 

 EDF, du fait de son endettement, ne dispose que d'un 
embryon d'actifs dédiés par rapport à la masse à financer et 
tout repose sur sa capacité à disposer d’actifs suffisants ; 

  au CEA, deux fonds spécifiques ont été créés : un fonds pour 
les installations civiles par affectation d'une partie des 
dividendes et du capital d'Areva et un fonds pour les 
installations défense : le premier devra être abondé, tandis 
que le second est toujours en gestation.  

Sur la question du financement sécurisé, il s'agit de se prémunir 
contre les aléas de la gestion, l’Etat ayant toute chance de se retrouver 
responsable de dernier rang. Une sécurisation devrait avoir pour but de 
préserver les finances de l’Etat. Des études devraient être menées en ce 
sens. 

Sur la question du rattachement du financement, si les dotations 
aux provisions ont pour but de rattacher la charge de démantèlement aux 
biens et prestations de l'année à laquelle ils se rapportent62, cet exercice 
vertueux doit, pour trouver sa pleine signification, s'accompagner d'un 
financement approprié. En effet, si la dépense ne peut être financée le 
moment venu que par le biais d'un endettement supplémentaire, la charge 
du démantèlement sera reportée sur des exercices ultérieurs, c'est-à-dire 
les consommateurs futurs, à proportion des frais financiers ainsi 






 
 

engendrés. Au demeurant, avec l'actualisation des provisions, comme la 
prise en compte de la charge future est étalée sur une période s'étendant 
du fait générateur jusqu'à l'année de paiement des prestations, une façon 
de s'assurer d'un financement équitablement réparti serait de le sécuriser 
par un montant d'actifs dédiés égal à celui de la provision actualisée. Si 
un telle méthode paraît adaptée au cas des provisions pour évacuation 
des déchets, elle serait excessive dans le cas du démantèlement qui ne 
peut être financé que par le chiffre d'affaires engendré par 
l'installation ; dans ce dernier cas, une bonne méthode serait d'obtenir 
que les actifs dédiés destinés au démantèlement d’une installation soient 
constitués à un rythme constant tout au long de la durée d’utilisation de 
cette installation, de telle sorte que le montant d’actifs dédiés rejoigne 
effectivement le montant de la provision au moment de l’arrêt de 
l’installation.  

La Cour constatait déjà dans son rapport public pour 1998 : « La 
recherche des formules les plus adéquates, éventuellement spécifiques au 
secteur nucléaire, doit être engagée  dés maintenant. Elle doit laisser aux 
entreprises toutes les responsabilités qui leur incombent sur le plan 
technique et industriel. Elle doit s’inspirer de l’équité entre les 
générations et ne pas faire reposer sur les consommateurs ou 
contribuables de demain le paiement des charges déjà prélevées sur les 
consommateurs d’hier et d’aujourd’hui ». 

Dans son rapport pour 2003, l'ASN, notait également, en 
conclusion de ses développements sur le démantèlement, que « les 
perspectives de modifications de statut et d'ouverture du capital d'EDF et 
d'Areva posent la question des fonds financiers devant garantir le 
démantèlement des installations et la gestion des déchets », qu'il convient 
« qu'un système soit mis en place afin de garantir la disponibilité et la 
suffisance de ses fonds au moment requis ». Ces questions sont toujours 
actuelles. 

Sans mécanisme de sécurisation, le risque existe, dans le cadre 
d’une ouverture du capital d’Areva et d’EDF dans des marchés devenus 
fortement concurrentiels, que les conséquences financières de leurs 
obligations de démantèlement et de gestion de leurs déchets soient mal 
assurées et que la charge en rejaillisse sur l’Etat. 



 
 





























 
 




       
        
         

       



         


     



           
       
      

     
  




         


         
         
         
        

          


       


           






 
 



         
          
          



           




       
       
       
       


           
        
          
 



 

        
     


        
         

       
           
            



           
           


            
          




 
 


       



         
A qui dans cette liste, faites-vous le plus confiance en France pour 
fournir les informations les plus objectives sur la prise en charge des 
déchets radioactifs?















   

   

Personne n’est compétent   

   

   

   

   

   

   

   

   

Source : CREDOC, Enquête « conditions de vie et aspirations des Français », début 
2003. 



         


        


 
       
      


 
         




 
 



         
         


       
          
        
        




        

 
        



         

          





      
        
          










 
 










       


       
           



         



  
            
         
      



         

          








           
           




 
 

          








           
          

  
         


        
     
           
       








        
         
          
          


       
         


          

        
  
           

       




 
 



   
 


           
           




          
            



 





         
       

         
       
    
          
     
         




       
        
         
         

         
        



 
 

       
           


          
    
         

             




   
           
        
       
       
        



 
          
           



 






           


   
          


          
         
          



 
 







 

         











        
           
           


la 
publicité des données scientifiques résultant des programmes de 
recherche dont il a l’initiative « à l’information du public, 
notamment en élaborant et en rendant public un rapport annuel 
d’activité



  
      

         



          

          





 
 





       


          
       


 

 

         
      


           
      


 
        



         
        







      
  « Areva 
n’est pas propriétaire de ces déchets. L’entreprise n’est pas non plus en 
charge de définir les solutions qui peuvent être trouvées pour en assurer 
une gestion saine. » , « tout en assumant le sujet lorsqu’il 
est abordé, le groupe  n'a pas de communication particulière dédiée à 
cette question. » 



 
 



     
        


        



           

          




       
« de proposer des solutions technologiques pour 
le développement de l’énergie nucléaire et la gestion des déchets 
nucléaires ».     


         
          
          

        

            




          
            
« La mission 
d’information et d’inventaire sur les déchets radioactifs procède d’un 
effort de production, de rassemblement et de diffusion de la connaissance 
afin de mettre à la disposition du plus large public un large ensemble de 
données factuelles vérifiables sur l’état des déchets : nature des déchets, 
inventaire actuel, localisation, hypothèses et prévisions pour le futur, 
solutions existantes ou proposées pour leur gestion. Cette mission repose 
sur une volonté de transparence. »



 
 

        


          








            

           

          
         

           
         


         


         




          
         
  


 


             
           




        
     
          




 
 


__________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS__________  

Mieux coordonner les acteurs 

En définitive, sur un sujet très technique, le citoyen reçoit, de onze 
sources différentes, une information à la fois abondante, très technique et 
fragmentée. De la part des ministères, le citoyen intéressé reçoit le 
message de soutien de celui l’industrie, le message technique de celui de 
la recherche et remarque le silence de celui de l’environnement. Venant 
des trois exploitants nucléaires, il recevra l’information avec les mêmes 
doutes ou appréhensions que celle provenant de toute communication 
d’entreprise. Il trouvera, enfin, auprès des instances de contrôle, 
d’expertise et d’information, des éléments, susceptibles d’être plus fiables 
à ses yeux, mais avec d’importantes limites : l’ASN doit se limiter à son 
domaine pour rester crédible, l’IRSN a plus vocation à toucher des 
milieux scientifiques, tandis que le CSSIN est une institution sans moyen. 

Les messages formulés par chacun des acteurs répondent à  deux 
types de logique : 

 celle de l’information, qui vise d’abord à formuler un 
message le plus  neutre ou le plus objectif possible ; 

 celle de la communication, qui vise à faire admettre par 
l’opinion un message plus engagé. 

Le public peut difficilement distinguer ce qui relève de 
l’information objective ou d’une communication visant à convaincre. 

Sans doute l’absence de coordination est-elle le gage de 
l’indépendance de chacun des intervenants, mais elle complique la 
compréhension des enjeux et parcellise l’information. Un effort pourrait 
sans doute être réalisé à l’occasion de l’échéance de 2006. 

Associer le grand public à la préparation de l’échéance de 2006 

En fixant un rendez-vous à 15 ans, la loi du 30 décembre 1991 a 
donné le temps aux organismes de recherche de progresser dans la 
définition des solutions. Par ailleurs, elle a prévu un rendez-vous annuel 
devant le Parlement autour du rapport présenté par la CNE. 

En raison de la longueur du délai fixé par la loi et de la diffusion 
limitée des rapports de la CNE, il est à craindre que l’opinion publique 
ne soit surprise à l’échéance de 2006 au moment où des solutions devront 
être  adoptées par le Parlement. 



 
 

Les différents protagonistes annoncent des actions de 
communication ambitieuses pour l’année 2005. De plus, l’Andra a publié 
un inventaire national des déchets à l’automne 2004 qui constituera aussi 
une base utile pour le débat. 

Il appartient désormais aux pouvoirs publics de donner 
cohérence et lisibilité à cette démarche en lançant un débat public sur 
l’avenir des déchets nucléaires à haute activité et à vie longue dès 2005. 
Le choix de cette date permettrait de préparer l’opinion au rendez-vous 
parlementaire de 2006.  

Dans cette démarche d’information et de communication, il 
devrait être tenu compte des résultats mitigés du débat national sur les 
énergies de 2003. Confié au ministère en charge de l’industrie, ce débat a 
suscité les réticences des autres ministères et n’a obtenu qu’une 
participation limitée des exploitants. Par ailleurs, l’ASN, pour des 
raisons de déontologie, n’a participé aux débats que sur les aspects 
relatifs à la sécurité nucléaire. 

Les exemples étrangers devraient être systématiquement mis à 
profit : les différents intervenants mettent en avant la capacité des Etats 
nordiques à organiser le débat public ainsi que l’exemple des Etats-Unis, 
pour l’association de l’opinion à la définition d’une solution pérenne 
pour les déchets. 

Renforcer la transparence 
Lancé à la suite d’un rapport du député J.Y. Le Déaut en 1998, le 

projet de loi relatif à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire 
n’a toujours pas été débattu devant les Assemblées. Il avait été prévu de 
l’intégrer au projet de loi d’orientation sur les énergies, dont il aurait 
constitué le titre VI, mais cela n’a finalement pas été le cas lors des 
débats parlementaires du printemps 2004. 

Ce projet étend le droit  à l’information des citoyens en créant un 
droit d’accès à l’information détenue par les exploitants d’activités 
nucléaires, dont il prévoit les modalités. Ce droit d’information est 
complété par les dispositions visant à conforter le rôle des commissions 
locales d’information et à en garantir l’indépendance. Enfin, un « Haut 
comité de transparence sur la sécurité nucléaire » serait créé et viendrait 
se substituer CSSIN. Sa mission serait de contribuer à l’information du 
public sur les activités nucléaires et d’en garantir la qualité et la fiabilité. 
De composition pluraliste, il aurait capacité à s’autosaisir. Il pourrait 
organiser des débats contradictoires, faire réaliser des expertises ou des 
contre-expertises et ses avis seraient rendus publics. 



 
 


Il serait utile que ce projet de loi soit examiné prochainement : la 
légalisation d’un droit à l’information sur le nucléaire, le renforcement 
de la transparence et la création d’un Haut comité ad hoc seraient des 
éléments de nature à garantir l’authenticité et la qualité du débat qui 
devra accompagner la préparation de l’échéance de 2006. 

 



 
 





       

          

   



          



       
         

          
       
 

           




          



           


  
        


 



 
 


        









           



          




           
           
       

         



       
        
          
   


        
 
       
           
          



               


           




 
 



  
        
        
  



       
           
       
          
           




          

















(codifiée sous les articles L.542-1 et suivants du code de 
l’environnement) 

  

  


              
         


        
         
        

    

       
         


          
           



          



 
 








         
         



        


        


         
          
           






       



       


        
         
        



         


        


           
        
       
           




 
 





        

           


          
           
          


    
         

         
  
         
     
          

         



          
          
 








     
           


        
        
        



           





 
 







            
          

         
         


            
        
          


          


        
   



           


 
   
          
       


          

         



   
  
       
        
       
   
           
         
       




 
 





            

          
        
          
         
         
  















  
AEN Agence pour l'Énergie Nucléaire de l'OCDE 
AIEA Agence Internationale de l'Énergie Atomique 
Alara As Low As Reasonably Achievable (aussi bas que 

raisonnablement possible) 
Andra Agence Nationale pour la gestion des Déchets Radioactifs 
ASN Autorité de Sûreté Nucléaire (dénomination, en pratique le plus 

souvent utilisé, pour la DGSNR) 
Assainissement 
radioactif 

Ensemble d’opérations visant à réduire la radioactivité d’une 
installation ou d’un site, notamment par décontamination ou par 
évacuation de matériels 

Assemblage de 
combustible 

Élément de combustible nucléaire constitué de crayons 
combustibles maintenus par un squelette métallique 

Becquerel (Bq) Unité de mesure de l'activité nucléaire (1 Bq = une désintégration 
du noyau atomique par seconde) 

CEA Valrhô Centres de recherche du CEA de la vallée du Rhône spécialisé 
dans le cycle du combustible nucléaire 

Ciden Centre d'ingénierie déconstruction et l'environnement (EDF) 
Criticité Niveau atteint lorsque le taux production des neutrons par fission 

est exactement égal au taux de disparition des neutrons par 
absorptions et fuites à l'extérieur 

CSSIN Conseil Supérieur de la Sûreté et de l'Information nucléaires 
Curie Ancienne unité de mesure de l'activité nucléaire (1 Curie = 37 

GBq) 
Déconstruction Selon l'acception d'EDF, ensemble des opérations, quelle que soit 

leur nature, menées pour éliminer totalement dans le temps une 
installation nucléaire (les opérations de MAD y sont rattachées) 

Démantèlement Terme recouvrant toutes les étapes qui suivent la MAD d'une 
installation nucléaire jusqu'à son déclassement 

DGSNR Direction générale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection 
Drire Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement 
DSIN  Direction de la Sûreté et des Installations Nucléaires (ancienne 

dénomination de la DGSNR) 
DSND Délégué à la Sûreté Nucléaire et à la radioprotection pour les 

activités et installations intéressant la Défense  
Entreposage Mise en dépôt, dans une installation dédiée et pour une durée 

illimitée,  d'assemblages de combustible, de déchets, ou de 
résidus 

EPR European pressurited reactor 
EURATOM Communauté européenne de l'énergie atomique 
FA  Faible activité  
Fission Éclatement, généralement sous le choc d'un neutron, d'un noyau 

lourd en deux noyaux plus petits, accompagnées d'émission de 
neutrons, de rayonnements et d'un important dégagement de 
chaleur 

Gray (Gy) Unité de mesure de dose absorbée 



 
 




GW   Symbole de gigawatt. Unité de puissance. 1 gigawatt = 1 million 
de kilowatts. 

GWh   Symbole de gigawattheure. Unité d’énergie correspondant à 
1 million de kilowattheures. 

HA Haute Activité  
IAS International Accounting Standards 
ICPE Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
IFRS International Financial Reporting Standards 
INB Installation nucléaire de base 
INBS Installation nucléaire de base classée secrète 
INES International Nuclear Event Scale (échelle internationale de 

définition de la gravité d'un événement survenant dans une 
installation nucléaire) 

IRSN Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
kW (kilo-watt)   Unité de mesure qui ne représente que la puissance « utile ». 

Elle ne prend donc pas en compte l’énergie réactive nécessaire 
pour le fonctionnement de certains appareils (magnétisation des 
moteurs électriques par exemple). 

kWh   Symbole de kilowattheure ; unité de mesure de travail et 
d’énergie correspondant à 1 000 wattheure 

MA Moyenne Activité  
MAD Mise à l'arrêt définitif 
Millisievert 
(mSv) 

Un millième de sievert (la dose moyenne d'exposition annuelle 
d'origine naturelle en France et de 2,4 mSv/personne) 

Mox Mélange de d'oxydes d'uranium et de plutonium destiné à la 
fabrication de combustibles nucléaires 

MW   Symbole de Mégawatt. Unité de puissance. 1 mégawatt = 1 000 
kilowatts. Les réacteurs nucléaires français de type REP 
produisent une puissance électrique entre 900 et 1450 MW. 

MWh   Symbole de mégawattheure. Unité d’énergie. 1 MWh = 1000 
kWh. 

NIE Non immédiatement évacuable 
Période 
radioactive 

Temps au bout duquel la moitié des atomes, contenus dans un 
échantillon de substances radioactives, se sont naturellement 
désintégrés 

Pu Plutonium 
PUREX Plutonium Uranium Refining by Extraction 
Radioactivité Propriété qu'ont certains corps d'émettre des rayonnements et de 

se transformer en d'autres corps : radioactivité d'un corps se 
caractérise par le rayonnement émis et par le rythme de la 
transformation 

Radioélément Élément radioactif naturel ou artificiel 
Radionucléide Isotope radioactif d'un élément 
Radon Gaz radioactif naturel contenu dans le sol 
Rayonnement 
alpha 

Radioactivité émise par des particules alpha (assemblage de 2 
protons et de 2 neutrons) 

Rayonnement 
bêta 

Radioactivité par émission d'électrons 

Rayonnement 
gamma 

Radioactivité par émission d'ondes électromagnétiques 

RCD  Reprise et conditionnement des déchets 
REP Réacteur à eau sous pression 
RTR Research and Test Reactor 
SENA Société d'Energie franco-belge des Ardennes 



 
 





Sievert (Sv) Unité de mesure de l'équivalent de dose, c'est-à-dire de la fraction 
de quantité de l'énergie apportée par un rayonnement ionisant est 
reçue par un kilo de matière vivante 

TFA  Très Faible Activité 
tML Tonne de métal lourd, c'est-à-dire l'ensemble des isotopes de 

l'uranium et du plutonium contenu dans le combustible à retraiter 
tMLi Tonne de métal lourd initial 
TWh   Symbole de térawattheure. Unité d’énergie correspondant à 

1 milliard kWh. 
UNAT Uranium naturel 
UNGG Uranium Naturel Graphite Gaz 
UP1  Première usine de retraitement à Marcoule 
URT Uranium issu du retraitement 
UTS Unité de séparation isotopique 
VC Vie Courte 
VL Vie Longue 


















 



        






       



        






      


































 
 







REPONSE DU MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE 
L’INDUSTRIE 

Je tiens tout d’abord à souligner la qualité du rapport public 
particulier sur « Le démantèlement des installations nucléaires et la gestion 
des déchets radioactifs » qui offre un panorama exhaustif et pertinent de 
cette question.  

La lecture de ce rapport appelle de ma part des commentaires plus 
particuliers sur l’Inventaire national des déchets radioactifs et des matières 
valorisables, sur la stratégie de traitement – recyclage, sur le programme de 
démantèlement du site de Marcoule, sur le chiffrage du coût d’un stockage 
souterrain pour les déchets à haute activité et à vie longue, sur la 
préparation du débat parlementaire prévu par la loi “Bataille” d’ici à 2006 
et sur le financement des charges de long terme.  

Il me semble tout d’abord que la présentation faite par la Cour de 
l’inventaire national réalisé par l’ANDRA n’accorde pas assez d’importance 
aux avancées récentes réalisées dans ce domaine grâce à la publication en 
novembre 2004 de l’Inventaire national des déchets radioactifs et des 
matières valorisables. Celui-ci répond en particulier à la remarque de la 
Cour sur l’absence de données prospectives quant aux déchets radioactifs et 
mériterait d’être présenté plus largement dans le cadre de ce rapport. C’est 
un document clair et exhaustif, qui offre une vision agrégée et synthétique 
des différentes catégories de déchets radioactifs présents en France. Dans un 
souci de lisibilité et de transparence, les principales hypothèses utilisées 
pour les déclarations prospectives y sont indiquées et leur degré de maturité 
clairement précisé. Les apports de ce document méritent donc d’être 
particulièrement soulignés. La réalisation de cet inventaire a été considérée 
comme stratégique et les pouvoirs publics ont pris en charge la totalité des 
dépenses correspondantes. 

La stratégie de traitement – recyclage constitue l’hypothèse de 
référence en matière de gestion de l’aval du cycle, clairement soutenue et 
affichée par les Pouvoirs publics français. Le choix du traitement – recyclage 
est en effet très structurant pour l’industrie nucléaire dans notre pays et 
présente des avantages dans le domaine de l’environnement 
(conditionnement approprié des déchets ultimes), de l’utilisation rationnelle 
des ressources (récupération de matières valorisables, fabrication de 
combustible MOX) et de la gestion efficace du cycle (réduction importante 
des quantités de combustibles usés en attente). Ce choix présente également 
des atouts au point de vue stratégique (stock de matières disponibles et 
sécurité d’approvisionnement) et sur le plan économique (contrats à l’export, 
expertise dans le domaine).  



 
 




Il est vrai que les diverses études économiques menées sur l’intérêt 
économique du traitement-recyclage conduisent à des résultats différents, il 
convient cependant de garder à l’esprit que les hypothèses structurantes 
prises en compte sont très différentes, en particulier en ce qui concerne le 
cycle fermé (coûts du stockage notamment), que la majorité des études dans 
le domaine concluent à une différence de coûts marginale entre le cycle 
ouvert et le cycle fermé et que les externalités positives liées au choix de la 
stratégie de traitement – recyclage mériteraient d’être prises en compte dans 
le bilan économique comparatif. 

Concernant le programme CODEM, la présentation de la Cour 
n’intègre pas les dernières évolutions. Les travaux menés en 2004 entre les 
Pouvoirs publics, le CEA, EDF et AREVA ont en effet permis d’obtenir une 
vision consensuelle et consolidée du devis global des travaux à réaliser sur 
les sites de Marcoule et de Pierrelatte ainsi qu’une répartition des parts 
revenant à chacun des acteurs industriels (EDF, CEA et COGEMA). Suite à 
ce travail, le Gouvernement a pris à l’automne 2004 les décisions suivantes :  

 la création d’un fonds dédié au financement des opérations de 
démantèlement pour les programmes « CODEM » et « ARDEMU » ; 

 le transfert de la maîtrise d’ouvrage de ces opérations au CEA ; 

 le versement de contributions financières libératoires en provenance 
d’EDF et d’AREVA prenant en compte une prime de risque de 10%. 

La mise en place de ce fonds au 31 décembre 2004 ainsi que la 
rationalisation de l’organisation industrielle sur le site de Marcoule, 
permettront de poursuivre ces activités de démantèlement et d’assainissement 
dans un cadre clarifié et d’envisager la création d’un pôle d’excellence et de 
compétence sur ces thématiques au sein des sites de Marcoule et de 
Pierrelatte.  

A propos du chiffrage du coût d’un stockage souterrain pour les 
déchets à haute activité et à vie longue, le rapport constate la hausse des 
estimations réalisées en 2003 par l’ANDRA. Il semblerait toutefois 
nécessaire de rappeler que les comparaisons doivent être faites sur la base 
d’un scénario de gestion des combustibles usés bien défini, de façon à ne pas 
introduire de biais méthodologique dans le raisonnement.  

Le groupe de travail récemment créé sur ce sujet entre les pouvoirs 
publics, l’ANDRA et les producteurs de déchets vise à « aboutir à un 
consensus sur les hypothèses structurantes, la méthodologie de calcul, la 
prise en compte des incertitudes et in fine l’établissement de coûts de 
référence pour un stockage géologique profond » (lettre du 3 juin 2004 du 
Directeur général de l’énergie et des matières premières aux organismes). 
La démarche retenue consiste à échanger sur la base d’un chiffrage 
particulier de l’ANDRA puis à étudier d’autres chiffrages. Pour la première 
étape, le chiffrage étudié se base sur le scénario dit S1a (tout retraitement) 



 
 





de l’ANDRA, sur un concept de stockage avec des colis empilables pour les 
déchets B, pas de barrière ouvragée pour les déchets C et sur un mode de 
réalisation dit « simple » (ceci recouvre les modes de creusement et de 
soutènement retenus). Lors de la seconde étape, un scénario dit « industriel » 
présenté par les producteurs de déchets sera également étudié et une analyse 
des risques et opportunités sera menée.  

Les conclusions de ce groupe devraient être finalisés d’ici à la fin du 
premier trimestre 2005. Les premiers travaux ont mis en évidence que, 
malgré certaines divergences de point de vue, les écarts à hypothèses 
comparables entre les évaluations des producteurs et celles de l’ANDRA 
restent limités compte tenu des incertitudes inhérentes à un tel projet. En 
effet, il convient de rappeler les horizons temporels concernés (une mise en 
service industriel ne serait envisageable que dans une vingtaine d’années) et 
le niveau actuel des études, qui rendent particulièrement difficile la 
réalisation dès à présent d’un chiffrage extrêmement précis. 

Pour ce qui concerne la préparation de l’échéance 2006, la 
présentation faite par la Cour des recherches menées selon les axes prévues 
par la loi de 1991 pourrait laisser penser que les résultats sur l’axe 2 sont 
limités. Il ne me semble pas justifié de développer une telle présentation. Le 
programme expérimental initial, qui n’a pu être mis en place, a été redéfini 
sur la base des connaissances acquises entre 1996 et 2000 et en privilégiant 
les points essentiels à la démonstration de faisabilité d’un stockage 
souterrain en couche géologique profonde. Pour ce faire, des recherches ont 
été menées sur ces sujets clés en combinant différentes approches 
expérimentales : expériences réalisées dans les puits, dans la niche 
souterraine ou le début des galeries, forages menés depuis la surface, 
échanges internationaux notamment via des coopérations avec le laboratoire 
du Mont Terri en Suisse. Ces recherches devraient notamment permettre à 
l’ANDRA de répondre dans son rapport de synthèse de mi-2005 aux 
questions fondamentales suivantes : 

 la compréhension de la géologie du secteur et en particulier des 
couches entourant la couche d’argile ; 

 l’homogénéité de la couche d’argile ; 

 les propriétés mécaniques de l’argile en particulier lors du 
creusement ; 

 les propriétés de l’argile vis-à-vis des éléments radioactifs. 

Le rapport de synthèse prévu en 2005 par l’ANDRA, ainsi que les 
diverses évaluations scientifiques qui seront menées sur ce travail (par la 
Commission nationale d’évaluation ou des revues internationales de pairs) 
devraient établir si les réponses apportées permettent de démontrer ou non la 
faisabilité scientifique d’un stockage géologique en couches profondes. 



 
 




Enfin, concernant le financement des charges nucléaires de très long 
terme, la sécurisation des ressources nécessaires pour faire face le moment 
venu aux dépenses à couvrir est un enjeu majeur. Dans ce domaine, les 
Pouvoirs publics soutiennent le principe de mise en place de fonds dédiés 
permettant de garantir la disponibilité des ressources. A ce titre, la mise en 
place en 2001 d’un fonds dédié aux opérations de démantèlement et 
d’assainissement des installations civiles du CEA a permis à l’établissement 
d’assurer une lisibilité importante en ce qui concerne le financement de ces 
programmes. Les progrès effectués dans ce domaine par Areva, notamment 
au travers de la création d’un comité spécialisé émanant du Conseil de 
surveillance et chargé de veiller à la bonne gouvernance des actifs dédiés, 
méritent également d’être soulignés. 

Différentes modalités sont envisageables pour mettre en place des 
fonds dédiés et la réflexion doit être poursuivie concernant notamment les 
modalités de sécurisation, de gestion et de contrôle. A ce stade, il semble que 
tant que la responsabilité financière des charges de long terme et de la 
réalisation concrète des opérations associées repose sur les producteurs, ces 
fonds ont vocation à rester internes aux organismes concernés. Ils devraient 
alors être dotés de modalités de gouvernance spécifiques, en particulier par 
une comptabilité séparée et la mise en place d’un comité de surveillance 
garant du respect de la stratégie de démantèlement, de la bonne gestion du 
fonds et de son étanchéité vis-à-vis des autres ressources et dépenses de 
l’organisme. Dans le contexte de la libéralisation des marchés de 
l’électricité, les cadres législatifs national et communautaire pourraient être 
amenés à évoluer de façon à renforcer les garanties de disponibilités des 
ressources. Par ailleurs, l’évaluation des charges à couvrir doit également 
pouvoir être réexaminée à intervalles réguliers, éventuellement en recourant 
à des expertises externes, de manière à réévaluer le passif et à construire une 
allocation actif / passif pertinente pour assurer la disponibilité des 
ressources nécessaires le moment venu.  

Cette position générale a notamment été prise en compte dans le 
cadre des discussions du « Paquet » de directives nucléaires proposé par la 
Commission européenne en 2002, où la France a soutenu l’insertion de 
dispositions contraignantes relatives au financement du démantèlement des 
installations nucléaires. Ces projets de directives n’ont pu être adoptés par le 
Conseil. Celui-ci a toutefois adopté, sous l’impulsion de la France, des 
Conclusions visant à mettre en place un processus de concertation entre les 
États membres, incluant un échange d’informations et une évaluation 
réciproque des pratiques en matière de prise en compte des charges de long 
terme, devant aboutir au choix d’instruments juridiques appropriés dans le 
cadre du Traité Euratom. 



 
 





REPONSE DU MINISTRE DE LA DEFENSE  

Les questions traitées dans ce rapport public particulier sont 
importantes pour le ministère de la défense, qu’il s’agisse de la sûreté 
nucléaire, pour laquelle le ministère de la défense et le ministère de 
l’industrie assument conjointement la tutelle de l’autorité de sûreté 
compétente - le DSND69 - en matière d’INBS70 en particulier, ou de la 
couverture des charges financières incombant au CEA en matière de 
démantèlement des installations nucléaires et de gestion des déchets 
radioactifs. 

Le ministère de la défense tient, en premier lieu, à souligner que les 
exigences applicables aux INBS en matière de sûreté sont les mêmes que 
celles imposées aux INB et que les procédures et organisations sont adaptées 
pour prendre en compte des exigences complémentaires légitimes en matière 
de protection du secret de défense, et parfois contradictoires avec les 
objectifs de transparence. Le DSND met en œuvre cette politique en 
s’appuyant au maximum sur les acquis et les méthodes dont dispose la 
DGSNR71, en particulier en matière de démantèlements et de traitement des 
déchets. Le déclassement dès que possible d’INBS en INB est la règle et doit 
être, en particulier, recherché au stade du démantèlement. Il convient d’être 
conscient que la mise en œuvre de cette disposition doit tenir compte du fait 
qu’une INBS est en général constituée de plusieurs installations dont les 
démantèlements n’ont, a priori, pas de raison d’intervenir simultanément. 

Concernant la couverture des charges de démantèlement et de 
traitement des déchets, le CEA ne dispose pas, contrairement à EDF et 
Cogema, de ressources financières propres pour assumer ses obligations 
d’exploitant d’installations nucléaires. Le ministère de la défense considère 
qu’il est essentiel que des dispositifs de financement pérennes soient mis en 
place pour l’ensemble des installations du CEA, qu’elles soient civiles ou 
intéressant la Défense. Ceci concerne dès maintenant les grands programmes 
en cours relatifs aux installations de production de matières fissiles de la 
vallée du Rhône, suite aux décisions d’arrêt des productions prises dans les 
années 90. Ceci concernera à l’avenir le démantèlement des autres 
installations intéressant la Défense - qu’elles soient au sein du CEA/DAM ou 
sur les sites de Marcoule, Pierrelatte et Cadarache - et le stockage des 
déchets correspondants. L’ensemble correspond à un montant actuellement 
évalué par le CEA à près de 4,5 G€, comparable à celui relatif aux 
installations civiles du CEA. 


69) Délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités et 
installations intéressant la défense. 
70) Installation nucléaire de base secrète. 
71) Direction générale de sûreté nucléaire et de la radioprotection. 



 
 




La question de la garantie de la pérennité de ces financements peut 
trouver une réponse sous une forme budgétaire ou extrabudgétaire. Le 
gouvernement a proposé et le Parlement a décidé que, dans le cadre de la loi 
de la programmation militaire (LPM) 2003-2008, le budget du ministère de 
la défense (tout comme celui du ministère de l’industrie dès les années 90), 
ne contribuerait que minoritairement à ces financements, le complément de 
financement devant être apporté par un fonds de démantèlement à mettre en 
place en 2003. 

Le ministère de la défense n’a pu obtenir que le fonds créé en 2001 au 
sein du CEA, grâce aux actifs apportés par la création d’Areva, puisse être 
consacré pour partie au financement des programmes CODEM et ARDEMU, 
la priorité étant alors accordée aux installations civiles du CEA. Il était 
pourtant tout à fait légitime que le démantèlement des installations du CEA 
intéressant la défense bénéficie de ces ressources, dans la mesure où les 
actifs du groupe Areva sont pour une part significative, le fruit des crédits 
apportés depuis plus de 40 ans par le ministère de la défense (technologies 
de l’enrichissement et du retraitement en particulier) au CEA et aux 
entreprises constitutives d’Areva.    

Le choix fait par le Gouvernement, dès l’année 2002, de recourir à un 
financement de l’essentiel de ces opérations par  la constitution d’un fonds 
de démantèlement doit permettre de disposer d’une solution de financement 
pérenne. Ce fonds dédié au démantèlement des installations de production 
des matières fissiles est en cours de mise en place au sein du CEA. L’origine 
des actifs étatiques reste à déterminer mais l’ouverture du capital d’Areva72, 
annoncée au début de l’année 2005, devrait apporter une réponse 
satisfaisante à cette question. 

Enfin, le ministère de la défense partage le souci des organismes 
concernés par la question du stockage des déchets de haute activité et à vie 
longue de disposer d’une évaluation crédible des coûts associés. 

*** 


72) Dont il convient de souligner que les actifs sont, pour une part significative, le 
fruit des crédits apportés depuis plus de 40 ans par le ministère de la défense 
(technologies de l’enrichissement et du retraitement en particulier) au CEA et aux 
entreprises constitutives d’Areva. 



 
 





ANNEXE A LA REPONSE DU MINISTRE DE LA DEFENSE 

La présente annexe expose l’ensemble des observations suscitées par 
le rapport public de la Cour dans un ordre qui suit le plan adopté pour sa 
rédaction. 

Observations relatives à l’introduction du rapport public 

La Cour précise l’objet du rapport. Il convient de comprendre, ce qui 
pourrait être plus explicite, que celui-ci couvre l’ensemble des installations 
sous la responsabilité du CEA et du groupe Areva mais exclut les activités 
menées au sein du ministère de la défense. Dans la mesure où la France a 
décidé de mettre fin aux essais nucléaires, il convient de parler, concernant 
le CEA et le groupe Areva, des installations servant à la conception, au 
développement, à la fabrication et au démantèlement des armes nucléaires. Il 
convient d’y ajouter les installations servant à la conception, la fabrication et 
l’entreposage des combustibles destinés aux réacteurs nucléaires de la 
propulsion navale. La note de bas de page devrait également être modifiée 
dans ce sens, en mentionnant les activités ou les installations plutôt que les 
objets et les systèmes. 

 

Observations relatives à la première partie du rapport public : Champ et 
enjeux du démantèlement des installations nucléaires et de la gestion des 

déchets radioactifs 

Chapitre I – les principaux intervenants et leurs enjeux 

* Concernant le point I – Les entreprises publiques, exploitants nucléaires :  

Le ministère de la défense partage l’appréciation de la Cour sur la 
complexité des mécanismes de financement de l’ANDRA73 et souhaite que 
des règles soient fixées en la matière. 

La rédaction du rapport de la Cour donne l’impression que les 
producteurs de déchets n’ont pas assumé leurs responsabilités de financeurs. 
Il convient de souligner que les fonds propres de l’Agence résultent 
directement ou indirectement des marges dégagées par celle-ci sur les 
opérations financées par les producteurs. 

* Concernant le point II – Les pouvoirs publics :  

Le statut d’autorité administrative indépendante n’est pas forcément 
la solution pour une autorité de sûreté nucléaire (Cf. l’avis rendu par le 
Conseil d’Etat, le 3 juin 1999, rejetant le projet de loi relatif à la 
transparence en matière nucléaire, à la sûreté nucléaire et à la protection 


73) Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs. 



 
 




contre les rayonnements ionisants). Les avis sont donc partagés et est 
également soutenue la position selon laquelle le contrôle de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection est une fonction régalienne de l’Etat et 
donc que l’autorité de sûreté nucléaire doit dépendre de ses ministères de 
rattachement. 

En revanche, la Cour estime avec raison et à la lumière de 
l’expérience que, bien que dépendant de trois ministères, la Direction 
générale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection (DGSNR) fait preuve 
d’une certaine indépendance. 

Cette même partie du rapport ne traite pas du cas de l’autorité de 
sûreté nucléaire (ASN) pour la défense (DSND), ce qui est l’occasion de 
souligner qu’il n’existe pas une seule ASN. S’agissant de son indépendance, 
la question ne se pose pas pour le DSND qui exerce ses responsabilités par 
délégation des ministres de la défense et de l’industrie. 

Chapitre II – Panorama des installations nucléaires et des déchets 
radioactifs 

* Concernant le point I – Les installations nucléaires en France :  

Point B – Les installations nucléaires intéressant la défense 

Ce qui est dit dans cette partie du rapport de la Cour n’est pas exact 
pour les INBS75, surtout « industrie ». En outre, les procédures associées 
font l’objet d’une certaine information du public : commissions 
d’information auprès desdites installations, mesures dans l’environnement, 
déclarations d’incidents ; par ailleurs, le décret n° 95-613 du 4 mai 1965 
relatif aux rejets d’effluents liquides et gazeux et aux prélèvements des 
installations nucléaires de base prévoit, y compris pour les INBS, une 
procédure d’enquête publique sous certaines conditions. Il est regrettable 
que le rapport ne fasse pas état des progrès considérables accomplis dans le 
domaine de la transparence en matière de nucléaire de défense, depuis une 
dizaine d’années. On peut rappeler, à cet égard que, jusqu’au décret du 
11 octobre 1999, instituant le DSND, et remplacé par celui du 5 juillet 2001, 
le texte relatif à l’existence et aux attributions et pouvoirs de l’autorité de 
sûreté défense était une note classifiée « confidentiel défense » et donc 
difficilement accessible. 

Enfin, l’explication de la situation juridique très variée pourrait être 
développée en indiquant que, lors de la création de Cogema en 1976, il a été 
décidé de lui confier le rôle d’exploitant nucléaire de l’ensemble de l’outil de 
production du CEA, mais de ne pas transférer la propriété des installations 


74) Délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités et 
installations intéressant la défense. 
75) Installation nucléaire de base classée secrète 



 
 





qui étaient à vocation purement défense (usines de diffusion gazeuse de 
Pierrelatte ou réacteurs Célestins de Marcoule par exemple). 

Il ne faut pas confondre le périmètre géométrique d’un site complexe 
et le périmètre administratif de l’INBS. Ce dernier ne contient pas 
d’installations civiles. 

La question du financement du fonctionnement des INBS paraît sans 
objet ;  

Les installations de Miramas ne constituent pas une INBS ; 

La responsabilité du financement du démantèlement des installations 
incluses dans ces INBS incombe au CEA, en tant qu’exploitant et/ou 
propriétaire des installations ou en vertu des dispositions contractuelles 
entre le CEA et les entreprises du groupe Areva. Le ministère de la défense 
transfère au CEA les crédits inscrits à son budget, à la hauteur des activités 
menées au profit de la Défense au sein des installations incluses dans ces 
INBS76 et selon des arbitrages rendus en matière de financement. D’autres 
mécanismes de financement sont envisageables, à l’image de ce qui est 
pratiqué concernant les INB civiles du CEA. 

Concernant la compétence des Autorités de sûreté, le DSND peut 
parfaitement accompagner le démantèlement des « installations 
individuelles » comprises dans les INBS (et non « le démantèlement d’une 
INBS »), sans qu’il soit nécessaire de passer au statut d’INB, comme le 
recommande le rapport, y compris en s’appuyant sur la doctrine de la 
DGSNR en la matière. Le DSND estime au contraire que le passage au civil 
doit se faire dans un état final sain. 

* Concernant le point II – Les déchets radioactifs en France 

Point B - La grande diversité des producteurs et détenteurs de déchets 

Le rapport pourrait mieux distinguer, comme le fait l’inventaire de 
l’ANDRA, les établissements et activités liés à la force de dissuasion, 
extérieurs au ministère de la défense, et les établissements et activités, liés ou 
non à la force de dissuasion, au sein du ministère de la défense. 

Concernant les établissements liés à la défense nationale, le rapport 
de la Cour vise non pas les déchets extérieurs au ministère de la défense mais 
uniquement les déchets entreposés au sein des établissements du ministère de 
la défense. La rédaction donne en outre l’impression que ces déchets ne 
disposent pas de filières d’élimination. Or les déchets détenus par le 
ministère de la défense n’ont pas de caractéristiques spécifiques vis-à-vis de 
ceux de l’électronucléaire et utilisent les mêmes filières de gestion. Le 
ministère de la défense rencontre par conséquent les mêmes difficultés que 


76) Une INBS comprend plusieurs installations individuelles qui n’ont, en général, 
pas toutes été utilisées exclusivement au profit de la défense. 



 
 




les autres détenteurs pour éliminer certains déchets ne disposant pas encore 
de filières d’évacuation. Enfin ces déchets sont entreposés, soit sous la 
responsabilité de la DGA77 (Cherbourg), soit sous la responsabilité de la 
marine nationale (Brest et Toulon). 

Concernant les sites et centres dédiés à l’entreposage et au stockage, 
la même remarque que celle relative aux établissements liés à la défense 
nationale peut être faite. Par ailleurs le ministère de la défense transmet 
annuellement, depuis 1993, à l’ANDRA les informations de son ressort 
nécessaires pour l’établissement de l’inventaire national des déchets 
radioactifs et ne comprend pas l’appréciation de la Cour sur le caractère 
succinct de ces informations. 

Point D - Les interrogations sur les combustibles irradiés 

Concernant les autres combustibles usés, le ministère de la défense ne 
partage pas l’idée d’une intention d’entreposage des combustibles usés de la 
propulsion navale pour une durée indéfinie dans l’installation CASCAD. Des 
études technico-économiques sont menées, comme le fait EDF, pour 
déterminer la stratégie de gestion (stockage direct, retraitement) de ces 
combustibles, en liaison avec les études relatives à un éventuel centre de 
stockage des déchets HAVL. Des orientations devraient être prises d’ici la fin 
de la décennie, à une échéance cohérente avec la pérennité et la capacité des 
moyens d’entreposage de ces combustibles. 

 

Chapitre III – Les règles applicables au démantèlement et à la gestion des 
déchets 

* Concernant le point I – Les règles applicables au démantèlement des 
installations nucléaires de base : 

En application du décret fondateur du 5 juillet 2001, le DSND a 
publié un projet de directive sur les procédures de démantèlement des INBS 
équivalent et cohérent avec la circulaire DGSNR du 3 février 2003. De ce 
fait, il se donne les moyens d’accompagner les opérations de démantèlement 
au même titre que la DGSNR. 

* Concernant le point II - Les règles applicables aux déchets radioactifs : 

Ce n’est pas la commission nationale d’évaluation (CNE), qui ne 
traite que de la recherche et non de la stratégie industrielle, qui prépare 
seule les rapports du gouvernement, mais les administrations. Celles-ci vont 
publier, très prochainement, un pré-rapport « GID 2004 ». 


77) Délégation générale pour l’armement. 



 
 





Conclusion de la 1ère partie 

Le ministère de la défense estime que le renouvellement du DSND 
s’est effectué de manière satisfaisante en 2003, eu égard aux conditions 
particulières correspondantes. 

 

Observations relatives à la deuxième partie du rapport : Premières 
expériences de démantèlement et de stockage des déchets radioactifs 

Chapitre I – Premières expériences de démantèlement 

Les activités menées au sein de ces INBS ne permettent pas au DSND, 
pour des raisons de protection du secret de défense, de communiquer, comme 
peut le faire l’ASN78. Le ministère de la défense, le ministère de l’industrie 
et le DSND mènent un certain nombre de réformes qui visent à améliorer la 
transparence dans le domaine du nucléaire intéressant la défense. La 
création en 2004 de Commissions Locales d’Information (CLI) auprès des 
INBS, comme cela est déjà le cas pour les INB, témoigne de cette volonté et 
de cette démarche. 

* Concernant le point I – La situation au CEA : 

Le rapport de la Cour ne traite que de la problématique des 
installations civiles du CEA, contrairement à ce qu’annonçait l’objet du 
rapport. La direction du patrimoine et de l’assainissement n’assure, au sein 
du CEA/DEN, que la maîtrise d’ouvrage des programmes d’assainissement 
des installations civiles du CEA. Les autres programmes sont conduits par le 
CEA/DAM.  

Le ministère de la Défense juge indispensable que les aspects relatifs 
aux installations du CEA intéressant la Défense soient développés de la 
même façon (organisation, programmation, devis, financement) que ceux 
relatifs aux installations civiles du CEA, en accord avec l’objet du rapport. 

Le ministère de la défense ne peut se prononcer sur l’avis de la Cour 
au sujet du démantèlement des installations civiles du CEA. Il peut en 
revanche témoigner du bon déroulement des programmes de démantèlement, 
dont le CEA/DAM assume la maîtrise d’ouvrage de façon efficace, et en 
particulier du programme ARDEMU de démantèlement des usines 
d’enrichissement de l’uranium à Pierrelatte. 


78) Autorité de sûreté nucléaire (dénomination, en pratique le plus souvent utilisé, 
pour la DGSNR). 



 
 




* Concernant le point II - Le démantèlement de l’usine de retraitement de 
Marcoule :  

Il serait utile d’indiquer quels problèmes la Cour propose d’analyser, 
dans la perspective d’une transposition au cas de La Hague, sachant que les 
problématiques de pérennité du site ne sont pas comparables. Sur ce sujet, le 
cas de Marcoule a été évoqué et a fait l’objet d’une réponse dans le cadre du 
rapport particulier sur la gestion du GIE CODEM, établi par la Cour au 
début de l’année 2004. 

Point A : Le site de Marcoule et la création du GIE Codem 

Les raisons invoquées pour expliquer l’arrêt des activités d’UP1 au 
profit de la Défense sont insuffisantes et inexactes. Elles sont par ailleurs 
sans objet vis-à-vis de l’objet du rapport. 

L’INBS de Marcoule correspond à un périmètre dans lequel ont été 
créées plusieurs installations individuelles. Par la suite ont été construites 
des INB en dehors de cette INBS. Un plan du site de Marcoule, donnant le 
régime des différentes installations, aurait le mérite de faciliter la 
compréhension de ce sujet, complexe pour des raisons historiques. 

L’observation de la Cour « la sous-activité a été compensée par des 
rémunérations supplémentaires » doit être clarifiée et indiquer, qu’au sein du 
GIE CODEM, le CEA agissait également pour son compte. 

Le rapport de la Cour revient longuement sur la question du statut 
d’INBS de Marcoule. Il conteste une situation (le maintien du statut d’INBS), 
sans indiquer de solution alternative. Le ministère de défense confirme que la 
position qu’il a indiquée en 1996 doit être la règle79 mais ne partage pas 
l’avis de la Cour sur le fait que des décisions contestables aient été prises en 
la matière au sujet de l’INBS de Marcoule. Le maintien temporaire du 
régime d’INBS est une nécessité actuelle qui ne nuit en rien à la sûreté des 
installations. Des discussions sont en cours entre les deux autorités de sûreté 
pour déterminer les conditions de transfert de responsabilité. 

La présence de matières nucléaires n’est pas la seule raison 
nécessitant le maintien du statut d’INBS ; on peut également mentionner la 
présence d’équipements ou l’utilisation de référentiels d’exploitation 
sensibles sur le plan de la prolifération nucléaire (élaboration du plutonium 
métal par exemple). 

La position de la DGNSR, qui préconise de prendre en charge elle-
même le démantèlement des installations relevant de la Défense, est très 
théorique. Le démantèlement de l’usine UP1 est en fait très avancé, puisqu’il 
a commencé en 1996 et qu’y ont été dépensés environ 1 milliard d’euros, 


79) « les installations ne pouvant dûment justifier le caractère secret de leurs activités 
devront être déclassées et soumises à l’ensemble des règles de droit commun ». 



 
 





conformément aux programmes prévus (alors que celui d’UP2-400, avec 
lequel une « synergie » serait obtenue n’a pas démarré) et la conclusion du 
paragraphe (ne pas changer de contrôleur au milieu du gué) est nettement 
plus réaliste. 

Point B : Enjeux, difficultés et défis du démantèlement de Marcoule 

Le ministère de la défense estime que les difficultés évoquées sont 
indépendantes du régime d’INBS du site de Marcoule et qu’elles résultent de 
pratiques et de connaissances d’une époque qui concernaient autant les 
installations au sein des INBS que les INB civiles, comme en témoigne la 
situation à La Hague en particulier. Le ministère de la défense laisse au CEA 
et à Cogema le soin de juger du caractère justifié des reproches faits par la 
Cour. 

Le DSND est disposé, et les discussions ont déjà commencé en ce 
sens, à mettre en œuvre un système dit « d’autorisation interne dérogatoire » 
(dans le cas d’écarts au référentiel de démantèlement ne présentant pas de 
réel enjeu de sûreté) qui permettra de réduire le nombre d’autorisations 
transitant par le DSND et son appui technique. L’appui technique étant le 
même pour la DGSNR et pour le DSND, il n’y a donc pas de « dispersion des 
moyens » entre les deux autorités de sûreté. 

Le ministère de la défense ne partage pas les propos de la Cour au 
sujet du désengagement du ministère de la défense et tient à apporter les 
précisions suivantes : 

-  les difficultés de financement sur la loi de programmation militaire 
(LPM) 2003-2008 ont été perçues par le ministère, dès la fin de l’année 
1999 : les charges particulièrement importantes étaient la conséquence 
inéluctable de la réalisation simultanée d’opérations majeures 
(programme simulation et démantèlements) résultant des décisions de 
la décennie 90 (arrêt des essais nucléaires, arrêt de la production de 
matières fissiles) ; 

- l’orientation consistant à retenir pour la préparation de la LPM 2003-
2008 l’hypothèse d’une limitation des ressources du ministère de la 
défense consacrées aux démantèlements a été prise en mai 2000 par le 
Comité mixte Armées-CEA sur proposition du CEA80 ; elle était de fait 
imposée par les arbitrages rendus concernant l’agrégat nucléaire ; 

- le ministère de la défense n’a pu obtenir que le fonds créé en 2001 au 
CEA puisse être consacré pour partie au financement des programmes 
CODEM et ARDEMU, du fait d’une opposition du ministère de 


80) A cette date, l’administrateur général du CEA avait indiqué par écrit au ministre 
de la défense que la contribution du futur fonds dédié au démantèlement des 
installations du CEA était légitime et envisageable à hauteur de 500 MF par an à 
compter de 2003. 



 
 




l’économie, des finances et de l’industrie (MINEFI) au cours des 
travaux préparatoires à la mise en place du fonds au CEA, conduits 
entre mai 2000 et juin 2001. Il était pourtant tout à fait légitime que le 
démantèlement des installations du CEA intéressant la Défense 
bénéficie de ces ressources, dans la mesure où les actifs du groupe 
Areva sont, pour une part significative, le fruit des crédits apportés 
depuis plus de 40 ans par le ministère de la défense (technologies de 
l’enrichissement et du retraitement en particulier) au CEA et aux 
entreprises constitutives d’AREVA ; 

- face à une situation dans laquelle le ministère de la défense et le 
ministère de l’industrie étaient tous deux dans l’impossibilité 
d’apporter, sur leur budget, les ressources nécessaires au CEA pour 
honorer ses obligations en matière de démantèlement et 
d’assainissement, le MINEFI a décidé en 2001 de procéder 
partiellement au règlement de la question, la priorité étant alors 
accordée aux installations civiles du CEA. 

Les propositions de réorganisation du CEA ne concernaient que le 
site de Marcoule, l’organisation de Pierrelatte étant inchangée. 

Point C : Bilan en 2004 

Concernant le changement d’exploitant de l’INBS de Marcoule, la 
décision des pouvoirs publics concernant le transfert au seul CEA de la 
maîtrise d’ouvrage du programme CODEM, précédemment confiée, 
également par les pouvoirs publics, à un GIE en tant que structure client 
s’impose à tous. Pour sa part, le DSND, en ce qui concerne la sûreté, 
s’assurera, à l’occasion de la mise au point du décret de changement 
d’exploitant de l’INBS, de l’aptitude du nouvel exploitant CEA à assurer ses 
responsabilités d’exploitant nucléaire. Les premiers contacts indiquent que le 
CEA reconduirait pour le site de Marcoule, et en particulier pour l’INBS, le 
même schéma d’organisation que pour les autres sites du CEA civil, qui 
relèvent de la DGSNR et ont obtenu l’approbation de cette dernière. 

Le ministère de la défense considère que la débudgétisation des 
programmes de démantèlement, assortie à la création d’un fonds demandée 
pour mi-2003, est une évolution favorable en matière de sécurisation des 
financements et de pluriannualité des opérations. Elle répond aux 
recommandations de la Cour, faites en 1998, au sujet du financement des 
démantèlements et la prochaine ouverture du capital d’Areva devrait sans 
aucun doute permettre à l’État d’apporter au fonds défense les actifs qui lui 
manquent. 



 
 





Chapitre II – La mise en œuvre de solutions pour le stockage des déchets 
radioactifs 

Concernant le coût du stockage profond, le ministère de la défense 
partage les préoccupations exprimées par la Cour sur les devis et le 
financement des opérations de stockage des déchets HAVL. 

Les déchets tritiés n’ont pas d’exutoire. La DGSNR et l’ANDRA 
refusent de les admettre au centre de stockage de l’Aube et privilégient le 
marquage environnemental d’un seul site, à savoir le centre de Valduc, qui 
devra donc grossir et pérenniser ses entreposages. Le DSND juge cette 
situation regrettable. 

Conclusion de la deuxième partie 

Le ministère de la défense tient à souligner que les capacités 
managériales du CEA/DAM, concernant les opérations d’assainissement 
dont il a la charge, ne lui semblent pas devoir être mises en cause. 

Il ne partage pas les conclusions de la Cour sur la question du 
financement de la part incombant à l’Etat dans le programme CODEM. En 
effet, il ne s’agit plus d’un hypothétique fonds. Sa constitution est attendue, 
en accord avec les décisions prises par les pouvoirs publics pour les toutes 
prochaines semaines. 

Enfin, le ministère de la défense partage le souci exprimé dans le 
rapport de voir fiabilisés les devis de stockage des déchets HAVL. 

 

Observations relatives à la troisième partie : Interrogations et incertitudes 
actuelles 

Chapitre II – Le financement des charges nucléaires futures 

Le rapport pose clairement la question de la stratégie à adopter par 
l’Etat pour assurer au CEA les ressources financières nécessaires à la 
réalisation de ses programmes de démantèlement. Dans ce contexte, le 
ministère de la défense doit rappeler que la question se pose dans les mêmes 
termes pour les installations civiles et les installations défense et doit être 
résolue selon les mêmes principes. 

Le ministère de la défense tient à souligner que l’arbitrage rendu en 
juin 2001 a consisté à consacrer, en premier lieu, le fonds qui venait d’être 
créé aux installations civiles du CEA, son extension aux installations défense 
étant alors prévue ultérieurement. Il a été finalement décidé, en 2003, de 
créer un fonds défense distinct du fonds civil.  Le ministère de la défense ne 
s’est pas désengagé unilatéralement mais en accord avec le Premier ministre 
du fait des contraintes de cadrage de l’agrégat nucléaire. Son 



 
 




désengagement n’est par ailleurs pas le seul car il a été précédé de celui du 
ministère de l’industrie81, ce que le rapport pourrait utilement rappeler. 

Chapitre III – Communication, informations et transparence sur les déchets 
radioactifs 

Concernant les commissions locales d’information (CLI) : Il convient 
de signaler aussi l’existence des commissions d’information (CI), qui ont été 
mises en place auprès des sites Défense, en application des articles 4 et 5 de 
décret précité du 5 juillet 2001, d’autant plus que les CLI, mises en place 
auprès des INB, ou des sites en comportant, n’ont pour tout support qu’une 
circulaire du Premier ministre du 15 décembre 1981 et visant les grands 
équipements énergétiques. 

 

Observations concernant la conclusion générale du rapport public 

Le ministère de la défense souscrit globalement aux conclusions 
formulées. 

Le DSND, comme la DGSNR, insiste pour que sur les deux plans de 
reprise des déchets anciens et du démantèlement des installations nucléaires 
mises à l’arrêt, les délais ne soient pas allongés. Les déchets anciens doivent 
être repris avant de voir leurs conditions d’entreposage se dégrader et les 
installations doivent être assainies et démantelées avant que les équipes 
d’exploitation qui les connaissent bien ne soient dispersées. Cette volonté du 
DSND rejoint les préoccupations exprimées en conclusion du rapport. 


81) Dès 1993, la subvention civile du CEA ne couvrait plus l’ensemble des 
opérations, les ressources étant apportées pour partie par EDF et Cogema. A 
compter de 2001, elle ne finance que la part de main d’œuvre CEA des opérations, le 
fonds civil finançant le reste. 



 
 





REPONSE DU MINISTRE DE L’ECOLOGIE ET DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE  

Le rapport public particulier de la Cour des comptes me paraît 
constituer une synthèse tout à fait utile des problématiques liées au 
démantèlement des installations nucléaires et la gestion des déchets 
radioactifs, notamment en ce qui concerne les charges financières afférentes, 
dans un cadre temporel qui s’étend sur plusieurs décennies. 

Un élément nouveau, qui mérite d’être pris en compte, est apparu en 
novembre 2004, à la suite d’un travail demandé par le Gouvernement : la 
publication par l’ANDRA de l’inventaire national des déchets radioactifs et 
des matières valorisables. Cet inventaire comprend une dimension 
prospective qui avait manqué jusque-là à l’Observatoire national des déchets 
radioactifs. 

A cet égard, l’un des objectifs du Plan national de gestion des déchets 
radioactifs, dont j’ai confié le pilotage à la direction générale de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection, visant à obtenir un inventaire fiable et 
exhaustif des déchets radioactifs, semble ainsi atteint. Il subsiste néanmoins à 
améliorer globalement la connaissance des déchets produits par les activités 
nucléaires situées en dehors du secteur électronucléaire (hôpitaux, 
universités, industries des terres rares…). Ainsi, il pourrait être utile 
d’imposer aux producteurs de déchets radioactifs une déclaration de 
détention de tels déchets afin d’améliorer la connaissance des pouvoirs 
publics dans le domaine. 

L’inventaire national des déchets radioactifs et des matières 
valorisables de l’ANDRA mentionne ainsi, au titre des matières valorisables, 
l’existence en 2002 de 220 000 t d’uranium appauvri en isotope 235. 
Le rapport particulier signale le problème du devenir de l’uranium issu du 
traitement du combustible irradié. Le devenir de l’uranium appauvri pose 
des problèmes relativement similaires, qui pourraient être également 
mentionnés. Son activité massique est certes plus faible (20 kBq/g pour 
l’uranium appauvri contre 90 kBq/g pour l’uranium de retraitement), mais 
les quantités de matières stockées sont plus importantes. Or, il n’existe pas 
de procédé industriel actuellement opérationnel permettant d’utiliser ces 
matières, même si de tels procédés sont envisagés dans un avenir plus ou 
moins lointain (ré-enrichissement dans une installation utilisant la 
technologie de l’ultracentrifugation, comme l’installation en projet GB II de 
COGEMA, ou utilisation tant que matière nucléaire fertile dans les réacteurs 
à neutrons rapides). Les éventuelles charges financières potentielles que 
pourraient causer ces très importants volumes de matières radioactives, si 
jamais elles venaient à être considérées finalement comme déchets, n’ont pas 
été évaluées. Aucune étude n’a été confiée à l’ANDRA, à titre de précaution, 
sur la façon dont ces matières pourraient être stockées définitivement. Il me 



 
 




semble donc important que cette problématique apparaisse dans la mesure 
où les volumes de matières sont très importants, et par conséquent, les 
charges financières potentielles, très élevées. 

Concernant le financement à long terme, le contexte particulier de 
modification de statut et d’ouverture du capital d’EDF et d’AREVA rend 
nécessaire la mise en place d’un système permettant de garantir la 
disponibilité et la suffisance, au moment venu, des fonds de démantèlement et 
de gestion à long terme des déchets nucléaires. Dans le cadre de l’échéance 
fixée par la loi du 30 décembre 1991 sur la gestion des déchets de haute 
activité à vie longue, la question de la propriété et de la responsabilité à long 
terme de ces déchets sera vraisemblablement posée, notamment par leurs 
détenteurs actuels. A cette occasion, j’attache une importance particulière à 
ce que les grands principes du code de l’environnement en ce qui concerne 
tous le types de déchets, et en particulier, la responsabilité financière du 
producteur du déchet, restent également appliqués en ce qui concerne les 
déchets nucléaires, et qu’il ne se crée pas une exception dans ce domaine. 

Pour ce qui touche à la constitution des fonds de démantèlement, le 
rapport signale avec justesse la disparité de situation que la création du 
fonds de démantèlement des installations civiles du Commissariat à l’énergie 
atomique avait créée vis-à-vis des installations de défense. La constitution 
d’un fonds de démantèlement des installations de défense, en demandant aux 
exploitants EDF et COGEMA de verser leur contribution, apparaît de ce 
point de vue pertinente. Néanmoins, je note que l’Etat devra financer, le 
moment venu, sa propre part des dépenses engendrées par le démantèlement 
des installations de défense, ce qui représente pratiquement la moitié des 
dépenses totales. Du point de vue de la sûreté nucléaire, il est important que 
des ruptures de financement ne se produisent pas pendant les travaux de 
démantèlement, et que ces travaux puissent se poursuivre avec constance et 
continuité. C’est pourquoi il paraîtrait pertinent de prévoir d’ores et déjà 
quelles seront les modalités de financement par l’Etat, afin de répondre à 
cette préoccupation. 



 
 





REPONSE DU DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE NATIONALE 
POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS (ANDRA) 

1/ Inventaire des déchets radioactifs 

La Cour formule plusieurs observations sur l’inventaire des déchets 
radioactifs en considérant notamment que des progrès peuvent encore être 
accomplis dans ce domaine et en esquissant une comparaison internationale. 
Ces remarques appellent les commentaires suivants : 

 comme toutes les démarches de collecte de données, l’inventaire 
correspond à un travail qui s’inscrit nécessairement dans la durée. 
Lancé dès le début des années quatre-vingt-dix, le processus 
d’inventaire des déchets a permis de produire une information d’une 
précision sans cesse croissante ; 

 concernant les déchets ne relevant pas du secteur électronucléaire, la 
difficulté provient du fait qu’ils renvoient à des pratiques très variées et 
à de nombreux « petits » producteurs. Toutefois, les efforts conduits au 
cours des années antérieures permettent de disposer d’une bonne vision 
d’ensemble. En particulier, on ne s’attend pas des évolutions sensibles 
au cours des prochaines années ; 

 pour les déchets liés à l’électronucléaire, il faut distinguer nettement les 
déchets existants des déchets à produire. Il existe une connaissance 
précise des déchets déjà produits, même si une incertitude subsiste pour 
les déchets non encore conditionnés, dont le conditionnement futur 
pourra, le cas échéant, modifier le volume. Pour sa part, la 
détermination des déchets à produire ne peut être réalisée qu’à partir 
d’hypothèses. On dispose aujourd’hui de prévisions en fonction de 
divers scénarios d’évolution industrielle. Il est logique que des options 
restent encore ouvertes au plan industriel pour les prochaines années. Il 
n’est pas possible d’en inférer une imprécision de l’inventaire. On 
soulignera de plus que cette question doit également être distinguée de 
celle des données d’entrée nécessaires aux recherches liées à la loi du 
30 décembre 1991. Pour ces dernières, on retient un inventaire 
« enveloppe » qui vise à couvrir les principales évolutions 
envisageables ; 

 la parution en novembre 2004 du premier inventaire national des 
déchets et des matières radioactives constitue l’aboutissement de dix 
années d’effort dans le domaine de l’inventaire des déchets et offre un 
outil de référence pour tous les acteurs. En particulier, le plan national 
de gestion des déchets radioactifs, évoqué par la Cour, devra prendre 
pour référence l’inventaire national. Il ne semblerait pas réaliste ou 
justifié d’imaginer de lancer une démarche d’inventaire de nature 
différente ; 



 
 




 enfin, la comparaison avec les inventaires réalisés au plan international 
souligne que la France se place favorablement dans le concert des 
autres pays, tant en termes d’exhaustivité du travail que de pédagogie 
associée pour mettre l’information à la disposition du plus large public. 

En conclusion, en matière d’inventaire, des outils de qualité existent 
et constituent le socle de la politique de gestion des déchets radioactifs. Les 
progrès encore possibles ne devraient pas marquer de rupture ou modifier 
sensiblement la physionomie du travail actuel. 

2/ Evaluation des coûts du stockage en formation géologique profonde 

La Cour présente une analyse du coût d’un éventuel stockage en 
formation géologique profonde. Elle souligne les incertitudes en la matière et 
note les apparentes évolutions constatées dans les chiffrages. Cela appelle 
plusieurs observations : 

 les données exposées par la Cour mettent en regard des situations non 
comparables. Sont en effet juxtaposés des scénarios de nature 
différente où les déchets considérés diffèrent largement. Il n’est donc 
pas possible de tirer de conclusion immédiate ; 

 le fait qu’existent plusieurs évaluations constitue en soi un aspect 
positif. En effet, cela signifie qu’un éventail d’options a été exploré afin 
de disposer d’une vision aussi complète que possible permettant de 
faire face aux principales stratégies industrielles envisageables. Ce 
n’est pas en soi un facteur d’incertitude, bien au contraire ; 

 à situation comparable, les évolutions de chiffrage sont relativement 
faibles. Ainsi, le chiffrage de 1996 et le chiffrage comparable de 2003 
sont quasiment identiques (les écarts se situant largement en deçà du 
degré de précision raisonnablement envisageable pour un ce genre de 
projets). En revanche, le chiffrage de 2003 s’est attaché à produire une 
première évaluation des incertitudes (donnée désignée sous le vocable 
de « chiffrage haut »). Il s’agit là encore d’un progrès dans l’analyse ; 

 ceci posé, les évaluations formulées doivent être utilisées avec grande 
prudence. Tout d’abord, il n’existe à ce jour qu’une installation au 
monde réalisant, de manière industrielle, le stockage de déchets en 
formation géologique profonde. Cela relativise toute considération trop 
définitive en ce domaine. On rappellera de plus que le chiffrage proposé 
est celui d’un projet complet (investissement et coût de fonctionnement) 
qui pourrait s’étendre sur près de quatre-vingts ans dans l’hypothèse 
considérée. On conçoit dès lors que rechercher une précision absolue 
n’aurait aucun sens au regard des réalités industrielles. De même, il 
n’est pas possible de faire de ces éléments des données équivalentes à 
celles constatées sur des installations industrielles qui ont une pratique 
éprouvée ; 



 
 





 enfin, on observera que de telles évaluations sont, par nature, évolutives 
à mesure des progrès de la recherche et de l’ingénierie, mais aussi de la 
définition des stratégies industrielles tant de reprise des déchets anciens 
que de production des déchets futurs. En ce sens, on ne peut considérer 
que l’année 2005 marquera un point d’aboutissement, le travail devra 
se poursuivre dans la durée. 

En l’état actuel, le travail conduit permet de disposer d’une première 
base de données de qualité pour appréhender ce sujet et affiner 
progressivement les évaluations en tenant compte de l’avancée des 
recherches et travaux, sans préjuger des décisions qui seront prises dans la 
cadre des débats liés à la loi de décembre 1991. Les choix stratégiques ou 
temporels à venir influenceront nécessairement toute évaluation, sans 
réduire d’ailleurs la part d’aléas inéluctable pour ce type de projet. 

3/ Avancement des programmes de recherche 

La Cour note que des retards et des évolutions ont pu être constatés 
dans la mise en œuvre des recherches voulues par la loi du 30 décembre 
1991. Il convient toutefois d’observer que : 

 de telles évolutions sont la règle générale de programmes de recherche et 
développement qui s’adaptent à l’évolution des connaissances et aux 
aléas rencontrés, 

 il n’est pas exact de parler d’un retard français dans le domaine du 
stockage alors que l’expertise internationale menée en 2003 sous l’égide 
de l’OCDE/AEN souligne, à l’inverse, les progrès considérables 
accomplis entre 1991 et 2001 ; 

 face à des aléas, tout programme de recherche s’adapte. En effet, il 
n’existe pas un moyen unique d’acquérir des données. Au contraire, c’est 
le plus souvent un faisceau d’éléments qui permet de conclure. Face aux 
difficultés rencontrées, l’Andra a concentré son action sur les priorités 
scientifiques identifiées en 2001 et a bâti un programme de recherche à 
même de répondre aux grandes questions posées quant au milieu 
géologique ; 

 les travaux menés dans le cadre du laboratoire souterrain de recherche 
de Bure ont déjà en partie porté leurs fruits. Ainsi, des questions aussi 
essentielles que « la couche géologique étudiée est-elle continue ? » ont 
d’ores et déjà trouvé une réponse. Par ailleurs, les expériences en cours 
produiront des données tout au long de l’année 2005 consolidant les 
éléments déjà disponibles ; 

 la présentation donnée des recherches néglige largement la part 
importante des travaux conduite en dehors du cadre de laboratoire 
souterrain et, de ce fait, ne rend pas compte la réalité du programme de 
recherche, 



 
 




 un travail important a été conduit sur le granite. Bien que ne disposant 
pas de site identifié, l’Andra a mené une analyse de l’intérêt du granite et 
engagé des expériences dans les laboratoires étrangers. Un dossier sera 
d’ailleurs remis en 2005 sur ce volet des recherches. 

En conclusion, l’Andra considère que des progrès scientifiques 
importants ont été accomplis depuis le vote de la loi permettant aujourd’hui 
de disposer d’un dossier scientifique solide à soumettre à l’évaluation en 
2005 et 2006. Il convient aussi de souligner l’importante mobilisation de la 
communauté scientifique française et internationale qui a su fédérer ses 
forces autour de cet axe de recherche et conduire, avec l’Andra, un travail de 
qualité, reconnu au plan international.  

4/ Communication 

La Cour souligne la nécessité d’un développement de l’information du 
public sur la question des déchets radioactifs. L’Andra partage ce souci. Une 
question est toutefois de savoir s’il existe un intérêt spontané du public pour 
ces questions. Sur ce point, les différentes enquêtes d’opinion soulignent une 
préoccupation. Toutefois, cette dernière est rarement évoquée de manière 
spontanée par le public, mais l’est principalement lorsque son attention est 
attirée sur ce point. La principale conclusion semble dès lors être que les 
déchets radioactifs demeurent un sujet mal connu, suscitant de l’inquiétude, 
mais peu de curiosité. On insistera également sur le caractère volatil des 
sondages réalisés. A titre d’exemple, on note une variation forte entre 2003 
et 2004 des réponses recueillies pour l’un des thèmes mentionnés par la Cour 
(« confiance des Français selon l’origine de l’information », avec, par 
exemple, une évolution positive de plus de dix points pour l’Andra dont il 
serait pour autant hasardeux de tirer une quelconque conclusion).  

Plus profondément, l’Andra ne pense pas qu’une communication 
« centralisée » sur le sujet soit nécessairement souhaitable. Le pluralisme des 
acteurs doit pouvoir trouver son expression. En revanche, il serait nécessaire 
que l’expression des positions de chacun se fasse avec une référence claire 
au rôle, aux missions et à la légitimité de chacun des acteurs, ce qui n’est pas 
toujours le cas. Enfin, il est certain que les progrès dans ce domaine ne 
peuvent résulter que d’efforts patients, peu spectaculaires et inscrits dans la 
longue durée. Telle est l’option que privilégie l’Andra, notamment sur ses 
sites d’implantation. 



 
 





REPONSE DE LA PRESIDENTE DU DIRECTOIRE D’AREVA 

Les précisions et compléments proposés par Areva sont regroupés 
ci après selon leur caractère technique ou financier. 

1) PLAN TECHNIQUE 

Au plan technique, le projet de rapport « Démantèlement des 
Installations nucléaires et gestion des déchets radioactifs » met 
essentiellement en exergue trois points: 

1 - Le choix de la stratégie de traitement recyclage en France. 

2 - La mise en perspective des générations d'usines du cycle, les plus 
anciennes étant en phase de démantèlement. 

3 - L'importance de la maîtrise des risques liés à la gestion à long terme 
des déchets. 

Sur ces trois points, Areva souhaite apporter des précisions et 
compléments, à même d'éclairer et compléter les appréciations portées dans 
le projet de rapport de la Cour. 

 

1.1) Choix de la stratégie de traitement recyclage en France 

Ce choix du traitement des combustibles usés, retenu par EDF, 
permet de : 

- recycler les éléments les plus radiotoxiques (principalement le 
plutonium) et  réduire ainsi la radiotoxicité des déchets d’un facteur 
jusqu'à 10 selon la gestion des matières retenues et la date de la 
comparaison. Cette politique est en outre économe en  ressources, en 
permettant de tirer parti du potentiel énergétique des matières 
énergétiques non brûlées encore présentes dans les combustibles usés 
(plutonium à nouveau, uranium). 

- conditionner les déchets sous des formes adaptées, à très haut niveau de 
stabilité et de confinement, sous des volumes très faibles, (cent fois plus 
faible, par exemple, que les seuls déchets toxiques). 

Gestion du plutonium et de l'URT : 

Cette technique a atteint depuis une décennie la maturité industrielle, 
avec les usines actuellement en exploitation à La Hague. Celles-ci ont 
notamment fait la preuve à plusieurs reprises de leur capacité à traiter les 
combustibles MOX (campagnes de 98 et de fin 2004). Ainsi,  tous les 
combustibles usés, UOX et MOX,  transportés à l’Usine de La Hague y 
seront traités, même si les MOX attendront en moyenne quelques décennies 
pour tirer parti au meilleur moment du potentiel énergétique du plutonium 



 
 




qu'ils renferment. La flexibilité demandée par EDF à son fournisseur 
COGEMA pourrait notamment permettre, en fonction des capacités de 
recyclage du plutonium, de traiter des quantités supérieures pour atteindre 
l'équilibre des quantités déchargées et traitées.  

Gestion de l'URT : 

La gestion de l'URT (ou uranium "de retraitement" séparé lors des 
opérations de traitement) est elle-aussi au stade industriel et pratiquée en 
France dans les réacteurs de Cruas. Deux recharges annuelles 
correspondent à un recyclage de l'ordre du tiers du flux annuel. Ce réglage à 
un niveau modeste est la conséquence de prix historiquement déprimés de 
l'uranium sur les marchés internationaux, rendant moins attractif le 
recyclage de l'URT. Or  un retournement du marché est en train de se 
produire. Entre janvier 2003 et octobre 2004 le prix de l’uranium est passé 
de 11 à 23 $/Livre et le marché à terme se situe à 25$/Livre. Le déséquilibre 
structurel offre/demande est susceptible de renforcer cette tendance et la 
hausse du prix de l’uranium devrait se poursuivre en 2005. L’intérêt 
économique de l’URT se renforce donc d'autant. 

Conditionnement des déchets : 

Les modes de conditionnements des déchets issus des combustibles 
usés sont aujourd'hui essentiellement la vitrification des produits de fission et 
le compactage des déchets de structure (gaines, grilles et embouts des 
combustibles), et des déchets technologiques. La production "en ligne" de 
déchets bitumés a été en effet arrêtée il y a quelques, années, dans le cadre 
des programmes de réduction des volumes. Les colis vitrifiés et compactés 
constituent les formes standardisées et optimisées des déchets de haute 
activité et de moyenne activité  à vie longue. Après plusieurs décennies de 
recherches et d’activité industrielle et notamment à la suite des programmes 
lancés dans le cadre de la loi de 1991 - conduits en grande partie par le CEA 
-, la France est techniquement très avancée dans la gestion des déchets. 
Ainsi, la technique française de vitrification des déchets de haute activité est-
elle la référence mondiale en la matière.  

Les déchets issus des combustibles étrangers repartent dans leurs 
pays d'origine, en conformité avec la loi de 1991. Le rapport de la Cour 
illustre notamment le cas des déchets vitrifiés. En ce qui concerne les autres 
déchets, notamment les bitumes au titre de contrats anciens, les colis sont 
pour une part significative encore à produire (en conditionnant les déchets 
"bruts" entreposés en silos). Si plusieurs scénarios sont possibles selon les 
modalités de conditionnement retenues, la meilleure estimation disponible 
actuellement figure dans  "l'Inventaire National des déchets radioactifs et des 
matières valorisables" publié récemment par l'ANDRA. Elle est reprise dans 
le rapport de la Cour. 



 
 





Une des conséquences de la performance technique atteinte alliée au 
retour des déchets à l'étranger est que les volumes de déchets non 
actuellement évacuables dont Areva est propriétaire sont connus et peu sujets 
à évolution dans le temps, aux incertitudes près des scénarios.  

 

1.2) Générations des usines du cycle et conditionnement des déchets 

L'industrie nucléaire est engagée depuis des décennies dans une 
stratégie de développement durable, notamment en ce qui concerne la 
gestion de ses sites et des déchets. Elle met ainsi en œuvre d'importants 
programmes pour assainir les usines des précédentes générations (UP1 à 
Marcoule et UP2-400 à La Hague) et conditionner les déchets "historiques". 
Au delà, elle accroît la performance des conditionnements, dans la logique 
de progrès continu. 

Gestion des déchets "historiques" :  

Une caractéristique importante des choix des années 70 et 80 est 
d'avoir opté en priorité pour le conditionnement des déchets dès lors qu'il 
existait une filière de gestion définitive opérationnelle. Une composante 
essentielle de ces filières est l'exutoire. Les déchets susceptibles de stockage 
définitif en surface ont donc été conditionnés et évacués. Les autres ont été en 
majorité entreposés en l'attente de disposer d'un conditionnement approprié.  

Les programmes de conditionnement ont débuté dans les années dans 
les années 90. Ainsi, à l'heure actuelle, tous les produits de fission issus des 
anciennes générations de réacteurs nucléaires français ont-ils été vitrifiés, à 
l'exception de quelques dizaines de m3 correspondant à des réacteurs de 
technologie spécifique, lesquels seront traités à brève échéance. Les 
programmes relatifs aux déchets de moyenne activité et au démantèlement 
sont en cours, avec notamment la reprise des" boues" anciennes de La 
Hague, qui seront bitumées à partir de 2005. Ces programmes vont pouvoir 
s'accélérer dans les prochaines années, en bénéficiant notamment de la 
clarification des rôles dans les différents sites. 

Ainsi, la gestion de l'historique par l'industrie de l'aval du cycle 
française, a-t-elle su allier prudence, responsabilité et volonté de progrès, 
pour déboucher sur une des situations les plus enviables au plan 
international.  



 
 




Progrès dans le conditionnement :  

L'industrie de l'aval a obtenu d'importants résultats en terme de 
réduction des volumes et de qualité de confinement au cours de la décennie 
passée. Citons les suivants: 

- Création du  Conteneur Standard de Déchets Compactés CSD-C pour 
les structures métalliques compactées et les déchets technologiques, 

- Suppression du recours au bitumage en ligne via le tri, la concentration 
et le recyclage des effluents et l'envoi des flux résiduels vers la 
vitrification, 

- Optimisation de la gestion du conditionnement des déchets 
technologiques par caractérisation fine des activités et définition de 
conditionnements précisément adaptés à chaque gamme d'activité, 

- Elaboration de modèles de comportement des colis de déchets en 
situation de stockage et mise en évidence de la durabilité des colis CSD-
V (notamment). 

Ces résultats ont été accompagnés des actions de progrès continu 
initiées par l'exploitant (zonage des ateliers, tri à la source, recyclage, 
amélioration des performances de mesure…) contribuant très 
significativement à réduire les volumes de déchets. 

Ainsi, la réduction des quantités de déchets rapportées à l'énergie 
électrique produite atteint-elle un facteur 10 depuis le début des années 90. Il 
s'en suit que l'essentiel du volume des déchets nucléaires HAVL sur sol 
français est issu du passé et que la contribution de la génération actuelle de 
nucléaire à cet inventaire sera marginale, surtout en ce qui concerne les 
déchets de moyenne activité. Ceci conforte la prévisibilité des travaux de 
dimensionnement du stockage éventuel, menés par l'ANDRA. 

 

1.3) Maîtrise des risques liés à la gestion à long terme des déchets 

Prévisibilité du volume et du type des déchets à gérer dans le long terme : 

Les sections qui précèdent montrent que les déchets non encore 
évacués sont bien connus en volume et type, même si des incertitudes 
subsistent sur les scénarios de reprise et conditionnement de certains déchets 
bruts historiques.  

Un autre point est la nature des colis à stocker au cas où tous les 
combustibles ne seraient pas traités. Ce scénario figure en effet dans la 
gamme étudiée dans le cadre de la loi de 91, comme l'a noté la Cour. Il faut 
ici rappeler que la stratégie d'EDF consiste à traiter tous les combustibles 
usés, en "sécurisant" ainsi la gestion de l'aval, tant en terme de qualité, de 
quantité et de performance des colis que de dispositions à même de faciliter 
la conception, la construction et l'exploitation du stockage. Le coût de ce 



 
 





dernier dépend notablement des colis qui y seraient envoyés: l'étude belge 
SAFIR 2 cite un ratio de l'ordre de 2,5 au détriment du choix de non-
traitement. Des études françaises débouchent sur des ratios très voisins. 

On peut donc considérer comme très peu probable le basculement 
vers une stratégie de stockage direct, qui ne pourrait être que partielle. Cette 
stabilité dans les choix contribue à la prévisibilité à long terme. 

Qualité de conditionnement :  

Un autre point important qui joue sur la conception et, par voie de 
conséquence, le coût du stockage est la qualité de confinement. 

 La vitrification permet le confinement pendant une durée de plusieurs 
centaines de milliers d'années, très nettement supérieure à celle qui permet, 
par décroissance radioactive, de revenir au niveau de l'uranium naturel 
initial mobilisé pour la production d'énergie. La réduction de la puissance 
des verres par rapport à la thermique des combustibles usés, due au 
recyclage du plutonium, est aussi un facteur favorable pour réduire la 
"surface" d'un éventuel site de stockage géologique d'un facteur de l'ordre de 
deux par rapport à un choix d'élimination sans traitement. 

Le niveau élevé de performance des colis conditionnés via le 
traitement est un facteur important dans la démonstration actuellement en 
cours de la faisabilité du stockage géologique profond. Il constituera demain 
un facteur clé de l'optimisation de la phase de développement du stockage, si 
une telle décision est prise en 2006. 

 

2) PLAN FINANCIER 

Au plan financier, le rapport « Démantèlement des Installations 
nucléaires et gestion des déchets radioactifs » met essentiellement en exergue 
trois points : 

1 - La réorganisation du site de Marcoule et les modes de financement 
des opérations de démantèlement de ce site. 

2 - Le montant des provisions pour démantèlement des installations 
nucléaires du Groupe AREVA et le niveau des actifs financiers qui y 
sont dédiés. 

3 - La question particulière des provisions pour stockage de déchets. 

Sur ces trois points, les précisions suivantes peuvent éclairer et 
compléter les appréciations portées dans le projet de rapport de la Cour. 



 
 




 

2.1) Le site de Marcoule 

A titre liminaire, il convient de souligner que la réorganisation des 
responsabilités en matière de démantèlement et de conditionnement des 
déchets sur le site de Marcoule ne répond pas à une logique uniquement 
financière. 

Les partenaires du GIE CODEM (EDF, CEA, COGEMA) sont arrivés 
à la conclusion qu’un programme de démantèlement qui s’étend jusqu’en 
2040, s’accommode mal de la règle de l’annualité budgétaire imposée par le 
financement public mis en place depuis 1995 et, que les opérations doivent 
pouvoir être programmées sur plusieurs années optimisant ainsi les 
contraintes techniques et financières. Il s’agit donc de passer d’une logique 
budgétaire étatique à une logique industrielle. 

A ce titre la reprise par le CEA du statut de maître d’ouvrage unique 
et d’exploitant nucléaire répond à une logique stratégique claire. Le CEA a 
un intérêt prioritaire pour le site où il concentre ses activités de recherche 
pérennes sur l’aval du cycle et sur les déchets. La reprise des obligations de 
démantèlement n’est qu’un élément d’une stratégie plus globale. 

C’est donc dans ce cadre que les Pouvoirs Publics en accord avec les 
trois opérateurs nucléaires que sont EDF, COGEMA et CEA, ont décidé de 
confier la maîtrise d’ouvrage à un opérateur unique le CEA. Le transfert de 
la maîtrise d’ouvrage CODEM vers le CEA, permet enfin de distinguer cette 
fonction de celle de maître d’œuvre qui restera à la COGEMA. Elle 
s’accompagne du transfert de la responsabilité nucléaire qui permettra au 
CEA d’être l’interlocuteur unique de l’autorité de sûreté sur ce site. Un 
schéma où le maître d’œuvre c’est-à-dire COGEMA serait également 
exploitant créerait une confusion à cet égard. 

Le montant total des travaux restant à effectuer, soit 3,810 Milliards 
d’euros a fait l’objet d’études détaillées menées par les trois opérateurs 
(EDF, COGEMA, CEA) sous l’égide des Pouvoirs Publics. 

Elles ont permis de dégager sur la base du devis mentionné ci-dessus 
une clé pour le reste à couvrir de 46,5 % pour le CEA (dont 41 % pour les 
activités Défense), 40 % pour EDF et 13,5 % pour COGEMA. 

A titre de sécurité, ce devis comporte une Provision pour aléas dont le 
montant couvre l’ensemble des risques identifiés. 

Enfin, mettant l’accent sur la continuité du programme de 
démantèlement dans son ensemble et sur la globalité de l’engagement 
financier, les Pouvoirs Publics ont souhaité que la contribution financière 
totale de COGEMA correspondant à sa quote-part des travaux soit versée le 
31 décembre 2004. Cette contribution qui a un caractère libératoire a été 
calculée d’une part en choisissant un taux d’actualisation de 3 % (qui est 



 
 





d’ailleurs celui choisi par EDF pour ses passifs nucléaires à long terme) qui 
peut apparaître très prudent puisqu’il est voisin du taux de rendement de 
l’obligation d’état française (OAT) à 30 ans indexée sur l’inflation et d’autre 
part, en prenant en compte une prime de risque représentative du caractère 
libératoire de cette contribution. 

Globalement, et sous réserve de la contribution de l’Etat, la totalité 
des besoins en financement du programme de démantèlement et de 
conditionnement des déchets du site de Marcoule devrait donc être 
disponible dès le début de 2005 dans le cadre d’un Fonds dédié, sur la base 
d’un devis consensuel contrôlé par l’ensemble des parties en cause et après 
adoption d’un taux d’actualisation particulièrement prudent. 

 

2.2) Montant des provisions pour démantèlement des installations 
nucléaires du groupe AREVA et niveau des actifs qui y sont dédiés 

Le niveau des provisions pour démantèlement des installations 
nucléaires du groupe AREVA doit s’apprécier au regard des décisions 
arrêtées par les Pouvoirs Publics pour le site de Marcoule et qui seront 
traduits dans les comptes des parties prenantes arrêtées au 
31 décembre 2004 et des nouvelles normes comptables IFRS applicables dès 
le 1er janvier 2005 en matière d’actualisation. 

C’est ainsi que dans ses comptes au 31 décembre 2003 COGEMA (qui 
représente plus de de 90 % des charges de démantèlement futurs) 
provisionnait un montant total de 12 Milliards d’euros pour les charges de 
démantèlement, y compris stockage des déchets, dont une quote-part de 
7,98 Milliards d’euros à la charge du CEA et d’EDF. 

Compte-tenu des « accords-Marcoule », la situation prévisionnelle au 
31 décembre 2004 ressort à un montant total de 7,5 Milliards d’euros dont 
3,95 Milliards d’euros à la charge de COGEMA ; 

Sur cette base et prenant en compte l’obligation faite par les nouvelles 
normes comptables IFRS d’actualiser ces provisions dans le cadre d’un bilan 
d’ouverture au 1er janvier 2005, la quote-part actualisée au taux de 3% l’an, 
à la charge exclusive de COGEMA, ressort à  2,129 Milliards d’euros. 

Face à ce passif, la valeur de marché des actifs dédiés à ces 
provisions pour démantèlement et qui font l’objet d’un cantonnement clair 
dans les comptes de l’entreprise, se monte à 2,36 Milliards d’euros (à la date 
du 1/12/2004). 

Il y a donc, à la date de rédaction de cette note, un écart positif de 
plus de 170 Millions d’euros entre la valeur actuelle des passifs et la valeur 
de marché des actifs qui y sont dédiés. 

A notre connaissance cette situation est sans équivalent au plan 
international. Significatifs à cet égard sont les exemples britannique et 



 
 




américain. En Grande-Bretagne, British Energy s’est révélée financièrement 
incapable de faire face à ses obligations financières, le Gouvernement 
britannique prenant en charge à hauteur de 250 à 300 Millions d’euros 
pendant 10 ans les contributions à verser au fonds de déconstruction des 
installations (Nuclear Decommissioning Fund). 

Aux Etats-Unis, USEC  a obtenu la prise en charge de la totalité de 
ses passifs de démantèlement par le Gouvernement américain en devenant 
locataire (pour un loyer symbolique) d’une installation nucléaire dont le 
propriétaire est devenu le contribuable américain. 

Au plan de la gouvernance des actifs et passifs de démantèlement, la 
création au sein du Conseil de Surveillance d’ AREVA d’un Comité 
spécialisé : « Le Comité de Suivi de la Couverture des Charges d’ 
Assainissement et de Démantèlement » montre, ainsi que le souligne le 
rapport de la Cour : « une volonté de transparence dans la gestion par la 
place donnée à des autorités extérieures au groupe ». 

Notons que ce comité, composé de personnalités qualifiées extérieures 
à l’entreprise, a confié en juillet 2004 une mission d’expertise à un 
spécialiste de la gestion des actifs à Long Terme (AXA) en vue de déterminer 
la composition optimale du portefeuille d’actifs dédiés au regard des 
échéanciers prévisionnels de démantèlement des sites nucléaires du groupe, 
et que le principe d’une gestion déléguée à des banques a été retenu, 
répondant ainsi au souci manifeste par la Cour sur la « fragilité d’actifs 
dédiés lorsqu’ils restent internes à l’entreprise ». 

Enfin, sans en tirer de conclusions pour le futur, il convient 
d’observer que la gestion de ces actifs dédiés depuis la date de leur 
constitution, soit le 23 juillet 1993, jusqu’au 1er décembre 2004,  a permis de 
dégager une performance annuelle de 11 % avec un portefeuille équilibré 
composé de 38 % d’actions françaises, 36 % de fonds européens et 26 % 
d’obligations et liquidités. 

La Cour observe, à juste titre, qu’à la date de rédaction du rapport 
« FRAMATOME n’avait pas constitué en son sein de portefeuille 
spécifique ». 

Il convient de noter que le montant total des passifs de démantèlement 
de FRAMATOME s’élève au 31 décembre 2004 à 243 Millions d’euros en 
valeur brute, soit 173,5 Millions d’euros en valeur actualisée au 
1er janvier 2005. 

Sur ce montant total, 60 % proviennent de l’apport des activités 
allemande et américaine de SIEMENS à la suite de la fusion des activités 
nucléaires des deux groupes intervenue en 2001. 

En d’autres termes, jusqu’à une date récente la partie française de ces 
passifs représentait moins de 5 % de la Trésorerie consolidée du Groupe. 



 
 





Cependant dans un souci d’homogénéité et de transparence, le 
Conseil d’Administration de FRAMATOME a marqué son accord le 4 
octobre 2004 pour la création d’un « Fonds dédié à Long Terme » couvrant 
les passifs de démantèlement de l’entreprise. Ce fonds sera doté par 
prélèvement direct sur la Trésorerie consolidée de FRAMATOME. 

 

2.3.. Le cas particulier de la provision pour stockage des déchets 

Pour les charges futures relatives aux déchets radioactifs à vie 
longue, COGEMA a retenu un projet industriel de stockage géologique sur la 
base d'une évaluation de 1993. 

Sur la base de ce scénario qui prévoit un stockage géologique à partir 
de 2020, l’ensemble des charges futures ont été provisionnées. 

En vue de vérifier la robustesse du coût ayant servi de base à 
l’évaluation de cette provision, AREVA conjointement avec EDF et le CEA a 
fait réaliser en 2003 une étude de comparabilité avec les coûts de stockage 
évaluées et/ou réalisés à l’étranger et notamment en Suède et en Finlande. 

Cette étude a permis de conclure au dimensionnement convenable de 
cette provision. En 2003, comme le souligne le rapport de la Cour, l'ANDRA 
a effectué des chiffrages de scénarios prenant en compte des options très 
diverses et notamment le stockage de combustibles usés en contradiction 
avec le projet industriel de référence de 1993 prévoyant le traitement de 
100% du combustible usé. Ces divers scénarii établis dans le cadre de la 
mission actuelle de l'ANDRA portant essentiellement sur la conception d'un 
stockage "faisable", c'est à dire sûr et robuste mais non optimisé, n'ont pas 
vocation à constituer un devis engageant. AREVA a donc retenu, en accord 
avec ses Commissaires aux Comptes, un niveau de provision pour stockage 
des déchets conforme au scénario industriel de référence (valeurs de 1993 
ramenées aux conditions économiques courantes) et conforté en ordre de 
grandeur par l’étude de « benchmark » international menée en 2003. 

Ajoutons enfin, que cette provision (à l’exemple des autres passifs de 
démantèlement) n’a pas été actualisée dans le bilan consolidé où elle 
figurera pour son montant brut au 31 décembre 2004. Une réflexion pourra 
être menée en vue de définir, en accord avec les Commissaires aux Comptes 
d’AREVA, un processus spécifique d’actualisation de cette provision dans un 
souci de maximisation de la prudence au regard de l’absence actuelle d’un 
cadre institutionnel stabilisé. 



 
 




REPONSE DE L’ADMINISTRATEUR GENERAL DU COMMISSARIAT A 
L’ENERGIE ATOMIQUE (CEA) 

Comme le relève la Cour, le CEA est le premier exploitant nucléaire à 
procéder actuellement au démantèlement et à l’assainissement de ses 
installations nucléaires civiles, soit 11 INB contre 8 INB pour EDF et 2 INB 
pour Cogema. La spécificité des installations du CEA tient non seulement à 
leur ancienneté et à leur taille très variable, mais également à 
l’accumulation des déchets et effluents, qui doivent faire l’objet d’une reprise 
et d’un conditionnement préalable à leur stockage final.  

Le CEA a été le premier exploitant nucléaire à mettre en place un 
fonds de démantèlement en 2001, individualisé dans ses comptes, avec une 
gestion de trésorerie externalisée. Le CEA a également retenu une 
gouvernance originale, fondée sur un comité de surveillance composé de 
personnalités extérieures à sa direction, anticipant les projets de directive 
européenne sur le sujet. Ce fonds a permis de pérenniser le financement des 
opérations, antérieurement assuré par la subvention annuelle de l’Etat, et de 
gérer les des projets dans un cadre pluriannuel. 

Les critiques formulées par la Cour appellent des observations du 
CEA, dont certaines s’appuient sur des décisions récentes de l’Etablissement 
et de l’Etat. 

1/ Capacité du CEA à gérer des projets de démantèlement : 

Le respect des coûts et des délais figure au premier rang des priorités 
fixées par le CEA à l’ensemble des équipes impliquées dans les opérations 
d’assainissement et de démantèlement.  

Cette priorité se décline par la recherche permanente du retour 
d’expérience des opérations déjà en cours ou achevées, et d’une démarche 
volontariste de progrès, autour de plusieurs axes : 

 actions de formation interne visant à une meilleure appropriation du 
référentiel de gestion de projet mis en place par la Direction de 
l’Energie Nucléaire et la Direction Financière ; 

 lancement début 2005 d’un audit sur l’amélioration du suivi technico-
économique des projets et des outils de gestion associés, avec 
l’assistance d’un consultant externe ; 

 mise en place d’une gestion prévisionnelle de l’ensemble des flux de 
déchets, afin de prévenir toute situation de déchets sans filière 
susceptible de ralentir les opérations ; 

 réactualisation en 2005 des estimations de dépenses des opérations de 
démantèlement non encore engagées, sur la base de coefficients 
techniques révisés (logiciel ETEEVAL, déjà utilisé par COGEMA) ; 



 
 





 recherche de synergies avec les études menées par d’autres acteurs, 
comme EDF pour la centrale de Superphenix. 

Par ailleurs, le CEA procède depuis 2003 à des audits externes sur 
des installations en cours de démantèlement, qui sont portés à la 
connaissance du comité de surveillance du fonds. Ces audits ont conclu à une 
qualité satisfaisante des procédures, même si les outils de gestion sont jugés 
perfectibles. 

Enfin, les opérations de démantèlement déjà menées à leur terme ou 
en phase finale d’exécution (Accélérateur Linéaire de Saclay, Triton à 
Fontenay-aux-Roses), montrent un coût global conforme aux provisions 
initialement constituées. Pour d’autres installations en phase d’appel 
d’offres (réacteurs Melusine et Siloette à Grenoble), les réponses reçues 
permettent de prévoir un respect des coûts prévisionnels initiaux. 

2/ Cohérence des évaluations sur les opérations conjointes avec EDF :  

Le rapport relève des incohérences entre le CEA et EDF sur 
l’appréciation des charges futures de démantèlement et de 
reprise/conditionnement des déchets pour les centrales de Phenix et de 
Brennilis, ainsi que pour le niveau de démantèlement retenu.  

S’agissant de la centrale Phenix, l’insuffisance des provisions relevée 
par la Cour sera corrigée dans les comptes 2004 du CEA, suite aux travaux 
d’expertise externe menés depuis fin 2003.  Cette expertise doit servir de 
référence au projet d’échanges de responsabilité entre le CEA et EDF sur les 
installations de Phenix et de Brennilis.  

Pour Brennilis, les opérations de démantèlement menées depuis 1999 
par le maître d’ouvrage EDF ont subi d’importants glissements de coût et de 
délais, comme le relève la Cour. La participation du CEA à ces travaux, 
parmi les premiers de cette ampleur en France, lui a permis de tirer des 
enseignements précieux pour ses propres opérations. Le CEA et EDF sont 
désormais d’accord sur le montant des travaux restant à réaliser au 
01/01/2004, soit 201 M€VB (183 M€VA sur une base actualisée de 3 %), hors 
risques et aléas, mais y compris la démolition du génie civil. 

En matière de niveau de démantèlement, il n’y a pas de divergences 
entre les exploitants nucléaires. Les provisions inscrites au passif du bilan du 
fonds de démantèlement du CEA correspondent au démantèlement jusqu’au 
niveau 3 de l’AIEA, hors génie civil. Ce seuil signifie qu’à l’issue des 
opérations, l’installation peut être déclassée de son statut d’INB, INBS ou 
ICPE, et libérée des charges de surveillance radiologique afférentes, sous 
réserve des autorisations administratives adéquates. L’installation est alors 
disponible pour un autre usage éventuel, la seule contrainte étant la 
traçabilité de l’utilisation antérieure  



 
 




Le choix de démolir ou non l’installation assainie est laissé au 
propriétaire, en fonction de l’utilisation ultérieure éventuelle, décision qui 
n’est pas forcément prise au moment du déclassement. Les coûts 
correspondant à la démolition éventuelle ne relèvent plus de l’assainissement 
radioactif, mais de la stratégie patrimoniale du propriétaire. Une telle 
démolition relève pour l’essentiel de travaux classiques de génie civil, dont 
les coûts sont en général inférieurs d’un à deux ordres de grandeur à ceux de 
l’assainissement radioactif. 

3/ Gestion des incertitudes relatives au stockage profond :  

Le CEA partage les interrogations de la Cour relatives à la difficulté 
d’évaluer avec précision les provisions de fin de cycle pour le stockage 
profond des déchets de haute et moyenne activité à vie longue. 

Ces coûts dépendent du coût de l’ouvrage de stockage, des quantités 
de déchets à livrer par le CEA, mais aussi de la répartition de 
l’investissement entre le CEA et les autres producteurs de déchets. Selon la 
clé de financement retenue en 1997, la quote-part à la charge des activités 
civiles du CEA est de 10 % du coût du stockage profond.  

Dans ce contexte, le CEA a retenu une hypothèse prudente de 
provisionnement, qui consiste à retenir des montants calculés en fonction de 
son prorata, y compris pour les déchets restant à produire. A contrario, la 
méthode appliquée par EDF retient des charges fixes et des charges 
proportionnelles (investissements spécifiques, transports) calculées sur les 
prévisions réelles de livraison de déchets. En matière d’actualisation, le CEA 
a positionné toutes les dépenses postérieures au 30ème anniversaire de la date 
d’actualisation sur une seule année, alors que les dernières dépenses, 
notamment en matière de surveillance, interviendront plus tard.  

Des simulations menées par le CEA pour évaluer l’impact sur ses 
comptes de la méthode retenue par EDF pourraient conduire à des reprises 
de provisions de plusieurs centaines de millions d’euros. 

Le CEA souhaite contribuer à la clarification du débat sur les charges 
futures de stockage profond. Il lui semble important que les réflexions 
actuelles associant les producteurs, l’ANDRA et les pouvoirs publics, 
conduisent à une harmonisation des règles de provisionnement. 

4/ Information du public : 

La Cour regrette que le CEA ait arrêté la publication du rapport 
annuel de la Direction de la Gestion des Déchets, qui a été regroupée au sein 
de la Direction de l’Energie Nucléaire créée en 2001. 

S’il est vrai que cette publication a disparu, le CEA n’a pas pour 
autant réduit son effort d’information auprès du public. Les principales 
opérations de démantèlement font l’objet d’une large information locale. A 
titre d’exemple, les modifications de périmètre d’INB envisagées dans le 



 
 





cadre de la dénucléarisation du centre de Fontenay-aux-Roses ont fait l’objet 
d’une enquête publique. Les commissions locales d’information peuvent 
également être associées.  

Par ailleurs, les nouvelles installations de traitement, entreposage ou 
stockage des déchets en phase d’étude ou de construction, suivent une 
procédure spécifique incluant l’information du public, comme l’installation 
CEDRA à Cadarache.  

Enfin, le rapport annuel du CEA fournit des indications sur l’état 
d’avancement des principaux chantiers d’assainissement et de 
démantèlement.  

Ce dispositif de communication semble approprié depuis la création 
de l’ANDRA, chargée d’une mission permanente d’information du public sur 
la gestion des déchets radioactifs. 

5/ Qualité de l’information financière : 

La Cour a souligné l’insuffisance de l’information financière du CEA, 
en s’appuyant notamment sur la réserve exprimée par le Commissaire aux 
comptes sur les comptes 2001 de l’Etablissement. 

Depuis cette réserve, qui a coïncidé avec l’inscription au passif du 
bilan de tous les engagements pour fin de cycle, le CEA a engagé plusieurs 
actions : 

 renforcement du contrôle de gestion : depuis le 2ème semestre 2003, 
la Direction de l’Energie Nucléaire a généralisé le découpage par 
phases et chantiers des projets de démantèlement et le binômage entre 
opérationnels et fonctionnels ; 

 finalisation pour l’arrêté des comptes 2003 des travaux de 
recollement des inventaires physiques des déchets, des données de 
l’inventaire ANDRA et des données quantitatives utilisées pour 
l’estimation des provisions comptables ; 

 réévaluation des devis en 2004, conformément à l’engagement pris en 
2001 : les principaux projets de démantèlement, ainsi que ceux pour 
lesquels des éléments financiers ou techniques sont disponibles 
(phases d’avant-projet sommaire ou avant-projet détaillé) ont fait 
l’objet d’une réévaluation, soit les 2/3 du périmètre des provisions 
pour fin de cycle hors coûts ANDRA. Tous les installations faisant 
l’objet d’un projet d’échanges de responsabilités avec EDF (Phenix, 
Brennilis, usine UP1 de Marcoule) et Cogema (usine UP1 de 
Marcoule, usine UP2 400 de La Hague, atelier CFCA de Cadarache) 
ont également fait l’objet d’un réexamen validé par les pouvoirs 
publics. 



 
 




Ces différentes actions ont conduit à des progrès significatifs, qui ont 
été soulignées par le Commissaire aux Comptes dans les comptes rendus des 
interventions intérimaires des exercices 2003 et 2004. Cette démarche de 
progrès continu traduit la volonté du CEA de voir lever la réserve du 
Commissaire aux Comptes à court terme.  

La Cour s’interroge également sur la justification du taux 
d’actualisation retenu par le CEA, et sur l’absence de norme commune entre 
les différents exploitants nucléaires.   

Le CEA a introduit la pratique de l’actualisation de ses engagements 
pour fin de cycle dès la mise en place de son fonds de démantèlement en 
2001. Le calcul du taux s’appuie sur les pratiques en vigueur dans le cas de 
passif de duration élevée. En particulier, le taux retenu pour l’arrêté des 
comptes de l’exercice 2001 fait référence au taux moyen sur les six derniers 
mois des emprunts d’Etat à long terme, taux ensuite déflaté du taux moyen 
d’évolution de l’indice BT02 (indice publié du BTP) sur les cinq dernières 
années (soit 5,01 % - 1,76 %), ce qui a conduit à la détermination d’un taux 
d’actualisation maximal de 3,25 %. Par souci de prudence, le CEA a retenu 
un taux d’actualisation inférieur à ce taux maximum, soit 2,5 %. Ce taux est 
différent de celui retenu par EDF pour l’ensemble de ses engagements pour 
fin de cycle (3%) et de la pratique retenue par AREVA (coûts non actualisés).  

Néanmoins, les travaux conduits sous l’égide des pouvoirs publics 
pour la création du fonds de démantèlement défense, qui conduisent au 
transfert de la maîtrise d’ouvrage du programme de démantèlement de 
l'usine UP1 de Marcoule au CEA, reposent sur un taux d’actualisation 
commun de 3 %. Ce taux a également été retenu dans le cadre des échanges 
de responsabilités entre le CEA et COGEMA pour les installations des sites 
de Cadarache et de La Hague, et par le groupe AREVA dans le cadre de son 
passage aux normes IFRS. 

Dans ce contexte, le CEA a prévu d’aligner son taux d’actualisation 
sur celui des autres exploitants pour l’arrêté des comptes 2004. 

Enfin, la Cour a émis des critiques sur la qualité des documents 
comptables fournis par le CEA dans le cadre de ses arrêtés de comptes. Pour 
sa part, le CEA n’a pas enregistré de critiques particulières de son Conseil 
d’Administration sur ce point. Les documents d’arrêté des comptes de 
l’exercice 2003 se composent de deux fascicules : le premier vise l’exécution 
budgétaire de l’exercice, et le second est dédié aux états financiers, avec un 
volet particulier pour le fonds de démantèlement. Ces documents sont 
préparés en étroite coopération avec le Commissaire aux Comptes, et 
l’information financière est apparue suffisamment complète et bien adaptée 
au statut d’Etablissement public. 

 



 
 





6/ Equilibre à moyen terme des fonds de démantèlement : 

Comme le souligne la Cour, l’équilibre du fonds de démantèlement 
civil du CEA est conditionné par plusieurs facteurs : 

- la maîtrise des évaluations des travaux à réaliser, 

- la pérennité des dividendes AREVA devant abonder le fonds, 

- les conditions de la mise sur le marché de AREVA, désormais prévue 
sur 2005. 

Sur la pérennité des dividendes AREVA, le CEA est conscient de la 
fragilité de l'hypothèse retenue à la création du fonds. Il a d’ailleurs prévu, à 
travers son Plan à Moyen et Long Terme, de donner la priorité au fonds dans 
la politique d’affectation des dividendes reçus de sa filiale. Sur la période 
2005-2013, près de 700 M€ de dividendes seront affectés au fonds, après 
dilution du CEA autour de 50% du capital d’AREVA. Le comité de 
surveillance du fonds est régulièrement informé des simulations réalisées sur 
l’équilibre à moyen terme du fonds, grâce à une gestion globale de l’actif et 
du passif. 

S’agissant du fonds défense, la Cour souligne les retards pris dans sa 
mise en place et s’interroge sur la capacité du CEA à reprendre la maîtrise 
d’ouvrage des opérations conduites par le GIE CODEM. 

La complexité de ce dossier résulte non seulement de l'incertitude sur 
les devis de démantèlement mais également du projet de transfert de la 
gestion du site de Marcoule de COGEMA au CEA. Après plusieurs mois 
d'instruction par les pouvoirs publics, le schéma envisagé par les partenaires 
du GIE CODEM dès fin 2002 a été validé sous la forme d'une décision du 
Ministre de l'Economie, des Finances et de l'Industrie du 3 novembre 2004. 
Le transfert de la maîtrise d'ouvrage au CEA répond à une double logique de 
pérennité du site de Maroule et de mutualisation avec les autres opérations 
de démantèlement conduites sur ce site. 

La trésorerie du fonds sera alimentée par le versement des soultes des 
industriels EDF et COGEMA en contrepartie de leur désengagement, et par 
un transfert de titres AREVA du Fonds civil vers le fonds défense (1,6 %), qui 
seront cédés en 2005 dans le cadre de la mise sur le marché d'AREVA. Cette 
trésorerie doit permettre au fonds défense de fonctionner jusqu’à l’horizon 
2010, dans l'attente d'un abondement de la quote-part des dépenses à la 
charge de l'Etat (40 % des dépenses totales). 

Les autres engagements pour fin de cycle du secteur défense du CEA 
ont vocation à être financés sur ressources budgétaires en provenance du 
Ministère de la Défense. 



 
 




Comme le souligne la Cour, ces opérations conduisent à une 
débudgétisation des dépenses de l'Etat. La création de fonds de 
démantèlement, dégagés des contraintes de l'annualité budgétaire de l'Etat, 
est néanmoins indispensable pour créer les conditions d'une optimisation des 
coûts sur une base pluriannuelle. Ces structures dédiées permettent de 
cantonner des financements pour des dépenses désormais bien identifiées et 
évaluées par le CEA. Elles sont également utiles pour clarifier les 
responsabilités de chaque exploitant nucléaire sur les sites pour lesquels il 
est appelé à être le seul maître d'ouvrage. A cet égard, le transfert de 
responsabilité sur Marcoule peut servir de précédent pour d'autres 
opérations d'échanges sur les sites de La Hague et Cadarache entre le CEA, 
EDF et COGEMA.  

 

En conclusion, le CEA ne partage pas les interrogations de la Cour 
sur sa capacité à gérer les projets de démantèlement et sur la qualité de 
l'information financière produite par l'Etablissement. Des décisions récentes 
des pouvoirs publics (groupe de travail sur le stockage profond, création du 
fonds défense, ouverture du capital d'AREVA, taux d'actualisation des 
provisions, échanges de responsabilités entre exploitants nucléaires), ainsi 
que la démarche de progrès continu engagée par la Direction de 
l'Etablissement, devraient répondre aux principaux points relevés par la 
Cour.  



 
 





REPONSE DU PRESIDENT D’ELECTRICITE DE FRANCE (EDF) 

Je tiens tout d’abord à noter la qualité du travail réalisé, caractérisé 
par le souci d’une analyse complète et détaillée de l’ensemble du domaine 
couvert. 

Abordant à la fois les questions techniques, les aspects financiers et la 
communication, ce rapport constitue une contribution importante à la 
réflexion qui doit conduire, en 2006, à un débat parlementaire sur la gestion 
des déchets radioactifs. 

En même temps, il pose les questions de fond de l’allocation 
pertinente des responsabilités entre les différents acteurs et de la sécurisation 
du financement des dépenses futures. 

Sur ce dernier point, je relève avec intérêt que la Cour souligne la 
complexité de l’exercice et conclut que les provisions d’EDF, prenant en 
compte le cycle de la production nucléaire, « sont aujourd’hui le fruit de 
calculs très scrupuleux et détaillés : si des sous-évaluations critiquables ont 
été faites au cours de la décennie précédente, ce n’est plus le cas aujourd’hui 
et les incertitudes, au demeurant clairement affichées, portent sur les 
provisions de fin de cycle ». 

Il convient toutefois de préciser que la levée des incertitudes 
principales, qui concernent la gestion à long terme des déchets radioactifs, 
se situe hors du champ de décisions et d’actions maîtrisé par EDF. En effet, 
comme la Cour l’a noté par ailleurs,  « alors qu’elle ne dispose ni d’un cadre 
institutionnalisé offrant une solution de référence, ni de la maîtrise technique 
du développement de cette solution, ni de la maîtrise financière 
correspondante ou de quelque garantie que ce soit, en l’absence de tout 
engagement irrévocable de l’ANDRA, EDF doit choisir un scénario, le 
justifier et le chiffrer ». 

Ceci rend nécessaire une clarification des responsabilités afin 
d’assurer la sécurisation du financement et l’efficacité opérationnelle de la 
gestion à long terme des déchets radioactifs, dans le cadre du principe 
« pollueur–payeur », via une mise en cohérence des responsabilités 
financière et technique. 

Dans une première partie -observations principales-, l’annexe  
ci jointe ré-exprime en premier lieu la stratégie industrielle de gestion du 
combustible usé, donnée d’entrée fondamentale de toute évaluation du coût 
de la gestion des déchets radioactifs à vie longue. En deuxième lieu, elle 
développe l'analyse d'EDF sur la question centrale du financement de la 
gestion à long terme des déchets radioactifs et de la nécessaire clarification 
des rôles qu'elle appelle. En troisième lieu, il nous a paru utile d’apporter 
quelques précisions relatives à la question des fonds dédiés. 

Dans une deuxième partie -Observations particulières-, vous 
trouverez un certain nombre de remarques de portée plus technique. 



 
 




ANNEXE A LA REPONSE DU PRESIDENT D’ELECTRICITE DE FRANCE 
(EDF)  

1ERE PARTIE - OBSERVATIONS PRINCIPALES 

I - La stratégie industrielle de gestion du combustible usé 

La production nucléaire d’EDF représente aujourd'hui environ 
420 TWhe par an, pour une puissance installée de l’ordre de 60 000 MWe. 
A l’aval du cycle, cette production correspond à un volume d'environ 
1150 tonnes de combustibles consommés déchargés chaque année, dont 
environ 1050 tonnes de combustibles usés UO2 et 100 tonnes de 
combustibles MOX usés.  

Dans le cadre de la stratégie de Traitement – Conditionnement – 
Recyclage mise en oeuvre par EDF, tous les combustibles usés sont 
transportés à l'usine de La Hague pour y être traités. 

Ceci permet, en premier lieu, la séparation et la vitrification des 
déchets de haute activité à vie longue (déchets « HAVL » ou déchets « C »), 
ce qui procure un conditionnement sûr, adapté à la radioactivité et à la durée 
de vie de ces déchets. Ce traitement permet aussi d'autre part de récupérer et 
de valoriser par recyclage les matières combustibles encore utilisables que 
sont le plutonium produit au sein des combustibles usés et l'uranium encore 
faiblement enrichi. Le plutonium recyclé sous forme de combustible MOX 
produit environ 30 TWhe chaque année. 

Le cycle du combustible nucléaire est un cycle long : l’uranium extrait 
de la mine sera brûlé en réacteur 10 ans plus tard environ et c’est encore une 
période de l’ordre de 10 ans qui s’écoulera avant le traitement  du 
combustible usé. Une bonne stratégie d’aval du cycle doit donc marier 
l’efficience à court – moyen terme tout en préservant l’avenir. 

La stratégie d’EDF s'inscrit ainsi dans une volonté de voir l’option 
nucléaire contribuer au développement durable, via trois objectifs 
principaux : 

1. assurer un conditionnement et un confinement à long terme des 
déchets de haute activité à vie longue avec les meilleures techniques 
existantes sous un volume limité, dès la production de ces déchets : la 
vitrification des déchets HAVL constitue ainsi une plus-value 
environnementale ; l’entreposage pour refroidissement des conteneurs 
de verre, dans les installations de La Hague spécifiquement conçues à 
cet effet, prend peu de place et permet d'attendre en toute sûreté la 
mise en œuvre des modalités de leur gestion à long terme (via la mise 
en œuvre d’un stockage géologique par exemple si telle était la 
décision prise à l’issue de la loi du 30 décembre 1991) ; 



 
 





2. contribuer à l’économie des ressources énergétiques à long terme, en 
gardant ouverte la possibilité  de valoriser à terme la totalité de 
l’uranium (naturel et appauvri), dans des réacteurs de nouvelle 
génération (Génération IV) en fonction du contexte énergétique, grâce 
à la capacité d’amorcer cette combustion par le plutonium concentré 
dans les assemblages MOX usés ; 

3. Maîtriser sur la durée avec les installations existantes les quantités de 
combustibles usés en entreposage en attente de traitement : le 
plutonium séparé par le traitement de 8 assemblages UO2 usés 
environ est réutilisé dans un assemblage MOX qui est chargé en 
réacteur et produit à son tour de l'énergie ; après usage, ce 
combustible MOX prend en entreposage la place d’un des 8 
assemblages UO2 usés initiaux. 

Ce dernier point est renforcé par l’augmentation des taux de 
combustion mise en œuvre par EDF qui consiste à extraire davantage 
d’énergie d’une tonne de combustible en réacteur. A l’aval, ceci contribue à 
la maîtrise du stock de combustibles entreposés avant traitement, via la 
diminution du flux de combustibles usés déchargés annuellement (de 1150 
tonnes aujourd’hui à 950 tonnes environ dans 10 ans). La poursuite du 
traitement des combustibles usés avec les installations actuelles, conjuguée 
avec l'amélioration des taux de combustion des combustibles nucléaires 
permet ainsi d'assurer sur la durée la maîtrise des quantités de combustibles 
usés entreposés dans les piscines de refroidissement des centrales et du site 
de La Hague. 

Les flux de traitement doivent être cohérents avec les flux de 
recyclage, dans la mesure où EDF n’entend pas accumuler de plutonium 
séparé au-delà d’un stock industriel « tampon » correspondant à environ 
3 ans de fabrication d’assemblages MOX. Les flux de recyclage sont alors 
limités par la capacité des réacteurs à consommer du combustible MOX, 
compte tenu des contraintes techniques et des autorisations administratives.  

Ces considérations ont conduit à choisir actuellement un flux de 
traitement de 850 tonnes de combustible UO2 par an, compte tenu des 
capacités de recyclage des 20 réacteurs aujourd’hui autorisés à charger du 
combustible MOX. 

Cette pratique pose deux questions par rapport à l’objectif de 
traitement de l’ensemble du combustible usé : 

 le différentiel de 200 tonnes environ entre le combustible UO2 
déchargé et le flux de traitement ; 

 le traitement du combustible MOX. 

L’amélioration des taux de combustion devrait à terme répondre à la 
première question, en diminuant la quantité de combustible usé déchargée 
annuellement. En complément, EDF mène actuellement une réflexion avec 



 
 




AREVA pour modifier le paramétrage du système de traitement – recyclage, 
via une augmentation du flux de traitement des combustibles UO2.  

AREVA et EDF ont ainsi acquis la conviction que l’efficience d’une 
stratégie pérenne de Traitement – Conditionnement – Recyclage reposait 
aujourd’hui sur la valorisation, au bénéfice du kWhe nucléaire en 
concurrence, des investissements importants réalisés tout au long de la 
précédente décennie pour développer les actuelles installations de La Hague 
et l’usine MELOX. Ces infrastructures jeunes, ayant néanmoins atteint leur 
maturité industrielle, doivent maintenant être exploitées de façon optimisée 
sur la durée et il s’agit d’en déterminer le point de fonctionnement adéquat. 

Il convient toutefois de noter que l’atteinte d’un nouveau point de 
fonction du système de traitement – recyclage, via une augmentation du flux 
de traitement du combustible UO2, nécessite d’accroître la capacité de 
recyclage au-delà des 20 réacteurs actuellement autorisés. 

La question du traitement du combustible MOX usé (et des 
combustibles UO2 éventuels qui pourraient l’accompagner pour permettre 
un traitement « en dilution ») relève de la recherche d’un compromis entre 
présent et futur, entre consommation immédiate de matière recyclable et 
épargne raisonnée pour préparer l’avenir. Les temps longs du cycle du 
combustible nucléaire et la cinétique lente des évolutions dans ce domaine 
supposent une capacité d’anticipation de plusieurs décennies peu commune 
dans les autres activités industrielles : les choix d’aujourd’hui ne peuvent 
être bien compris qu’à la lumière des perspectives de demain. L’épargne de 
plutonium à forte concentration constituée dans les combustibles MOX usés 
trouvera ainsi sa destination naturelle lorsqu’elle sera libérée après 
traitement pour permettre le démarrage des réacteurs de Génération IV. Il 
serait d’ailleurs illusoire de lancer des investissements de recherche 
importants pour développer les réacteurs de Génération IV à l’horizon de la 
deuxième moitié du siècle, si le système industriel actuel n’épargnait pas en 
parallèle au rythme adéquat le plutonium nécessaire pour allumer la 
combustion de tout l’uranium naturel et appauvri dans ces chaudières du 
futur. A titre d’exemple, il faudra environ 14 tonnes de plutonium pour 
démarrer un réacteur de Génération IV de 1000 MWe et amorcer ainsi son 
cycle de production pour la suite, le plutonium contenu aujourd’hui dans les 
combustibles usés représentant environ un inventaire de 150 tonnes. 

Pour EDF, la stratégie de Traitement – Conditionnement – Recyclage 
est donc à la fois robuste et flexible vis-à-vis de la gestion des flux et des 
stocks de combustibles usés, des matières recyclables et des déchets 
radioactifs. Elle permet, avec les outils industriels existants exploités de 
façon optimisée sur la durée, de conditionner au plus tôt et de façon durable 
les déchets HAVL, de maîtriser les stocks de combustibles usés entreposés 
avant traitement et de plutonium séparé avant recyclage. Elle offre des 
possibilités d’arbitrage équilibré entre présent et futur et s'inscrit dans un 
cycle du combustible qui contribue aux performances de l'outil de production 



 
 





nucléaire, tant en amont qu’en aval, tout en apportant des réponses 
techniques appropriées aux enjeux de gestion responsable du nucléaire et des 
déchets associés. Convenablement gérée par les différents acteurs et ayant-
droit de la filière nucléaire, elle doit constituer un atout pour la France dans 
le contexte de l’ouverture des marchés de l’énergie. 

II. Le financement de la gestion à long terme des déchets radioactifs 

Les déchets radioactifs, leur gestion et son financement 

Les déchets du parc nucléaire d’EDF 

Le parc nucléaire d’EDF actuellement en exploitation produira, 
déconstruction comprise, une quantité moyenne de déchets radioactifs de 1 
kg par habitant et par an, dont 98% de déchets à vie courte et 2% de déchets 
à vie longue.  

Les déchets à vie courte proviennent ou proviendront des activités 
d’entretien et de maintenance des centrales en fonctionnement ainsi que de la 
déconstruction des centrales mises à l’arrêt définitif. 

Les déchets à vie longue correspondent pour l’essentiel aux déchets 
contenus dans les assemblages combustibles extraits des réacteurs après 
usage. Les déchets de haute activité à vie longue  sont constitués des 
« cendres » de la combustion nucléaire qui représentent 4% de la matière 
combustible usée mais concentrent l’essentiel de la radioactivité totale des 
déchets (environ 95%).  

La gestion des déchets radioactifs du parc EDF 

En 1991, la France s’est dotée d’un organisme public spécifiquement 
en charge de la gestion à long terme des déchets radioactifs : l’Andra82. 

La décennie 1990 – 2000 a ensuite vu un développement massif des 
infrastructures destinées à la gestion des déchets radioactifs. Des 
investissements de l’ordre de 10 Md€ ont ainsi conduit aux résultats 
suivants : 

 les déchets radioactifs à vie courte (98% des déchets radioactifs) ont 
aujourd’hui une solution de gestion complète, via la mise en service 
des centres de stockage de l’Andra dans l’Aube (Soulaines pour des 
déchets de faible et moyenne activité et Morvilliers pour les déchets 
de très faible activité) ; 

 le traitement du combustible usé par Cogéma à La Hague permet de 
séparer les déchets à vie longue des matières qui peuvent être 
recyclées. Les déchets à vie longue sont ainsi triés, conditionnés sous 
des formes assurant leur confinement, puis entreposés dans des 
installations propres à assurer leur isolement par rapport à l’homme 


82) Agence Nationale pour la gestion des déchets radioactifs. 



 
 




et son environnement pendant au moins plusieurs décennies. En 
particulier, la vitrification des déchets de haute activité est un mode 
de conditionnement garantissant une immobilisation de ces déchets 
sur le très long terme. 

 l’entreposage des déchets à vie longue à La Hague ne constitue 
cependant pas un mode de gestion de long terme compatible avec la 
durée de vie de ces déchets (supérieure à plusieurs milliers d’années). 

C’est pourquoi, La loi du 30 décembre 1991 (dite loi Bataille) a 
organisé un programme de recherches suivant trois axes (séparation / 
transmutation, stockage géologique, entreposage de longue durée) destiné à 
éclairer au terme de quinze années de travail scientifique l’option de gestion 
à long terme susceptible d’être retenue par les pouvoirs publics pour les 
déchets de haute activité à vie longue.  

Le financement de la gestion des déchets radioactifs 

Le financement de la gestion des déchets radioactifs se fait selon le 
principe « pollueur – payeur ».  

Ce principe requiert, en cohérence avec l’équité et l’efficacité 
économique, de faire supporter, à celui qui bénéficie de l’activité produisant 
les déchets, l’ensemble des charges relatives à leur gestion. 

L’application de ce principe ne pose pas de problème particulier pour 
les opérations réalisables à court terme qui se traduisent par des contrats 
entre EDF et l’Andra pour l’élimination des déchets à vie courte et des 
contrats avec Cogéma pour le traitement du combustible usé, le 
conditionnement et l’entreposage des déchets à vie longue. 

En revanche, l’application du principe « pollueur – payeur » à la 
gestion à long terme des déchets à vie longue induits par la production 
électrique nucléaire nécessite de savoir comment assurer, à partir des 
recettes d’aujourd’hui, le financement de dépenses différées (de l’ordre de 
plusieurs décennies), de longue durée (de l’ordre du siècle), dont le niveau 
doit être évalué a priori. 

A titre d’illustration, si le mode de gestion à long terme choisi était le 
stockage géologique, les études de l’Andra indiquent que les déchets de haute 
activité, une fois vitrifiés à La Hague (soit une dizaine d’années après leur 
production en réacteur), devraient refroidir en entreposage pendant au 
moins 50 ans avant de pouvoir être pris en charge dans un stockage 
dont les dépenses principales (construction, exploitation, fermeture) 
s’échelonneraient sur une période de l’ordre du siècle. 

 



 
 





Malgré ces difficultés, EDF doit aujourd’hui assumer une anticipation 
réaliste et prudente du coût futur de la gestion à long terme des déchets 
radioactifs, afin de constituer dans ses comptes une provision dont la valeur 
actuelle s’élève aujourd’hui à 3,4 Mds €83. 

Une provision prudente qui ne préjuge pas de l’issue de la loi Bataille 

Pour évaluer les charges futures relatives à la gestion à long terme 
des déchets à vie longue, EDF a retenu l’hypothèse de la mise en œuvre d’un 
stockage géologique en 2020. 

En l’absence d’un choix institutionnellement établi, il s’agit là d’une 
convention financière réaliste et prudente, conforme aux pratiques 
internationales des électriciens nucléaires et confortée par les conclusions 
qui émergent d’ores et déjà des recherches engagées depuis plus de dix ans 
dans le cadre de la loi Bataille.  

En effet, dans son dernier rapport de juin 2004, la Commission 
Nationale d’Evaluation des recherches menées au titre de la loi du 30 
décembre 1991 (CNE) met en évidence la forte complémentarité des trois 
axes initialement conçus comme concurrents : 

 malgré des résultats scientifiques prometteurs, la R&D sur l’axe 
« séparation/transmutation » relève encore de la recherche 
fondamentale et c’est l’arrivée, à l’horizon 2040, des réacteurs de 
Génération IV qui pourrait permettre d’exploiter industriellement 
cette possibilité pour réduire encore le volume des déchets à vie 
longue ; 

 les résultats concernant la tenue à long terme des verres incorporant 
les déchets de haute activité sont favorables, de même que la qualité 
de l’argile de Bure où se situe le laboratoire souterrain relatif aux 
recherches sur le stockage géologique, ce qui conduit la CNE à 
considérer qu’« en 2006, il n’existera pas d’obstacle dirimant qui 
empêcherait le législateur de prendre une décision de principe quant 
au stockage des déchets à vie longue dans le secteur étudié » ; 

 l’entreposage des déchets vitrifiés dans les installations industrielles 
existantes est sûr et suffisamment pérenne pour permettre d’optimiser 
la date de mise en service d’un stockage géologique, si la décision de 
principe de ce mode de gestion à long terme était prise en 2006 par la 
représentation nationale. 


83) avec un taux d’actualisation des dépenses prévisionnelles nominal de 5 % et une 
inflation sous-jacente de 2 %.. 



 
 




Dans ce contexte, le choix d’une convention financière reposant sur le 
stockage géologique, pour l’établissement des provisions relatives à la 
gestion à long terme des déchets à vie longue, apparaît comme pertinent au 
regard des pratiques internationales et des enseignements des recherches 
réalisées dans le cadre de la loi Bataille. 

Le coût du stockage géologique est évalué à partir d’une traduction 
financière prudente d’un devis produit par l’Andra en 1996. Cette 
évaluation, cohérente avec les données internationales, fait actuellement 
l’objet d’un travail d’actualisation dans le cadre d’un Groupe de Travail 
piloté par la DGEMP et réunissant en outre les Directions du Trésor et du 
Budget, l’Andra, le CEA, Cogéma et EDF.  

Cette consolidation d’un coût de référence du stockage géologique, en 
cohérence avec les provisions constituées et les évaluations internationales, 
sur la base des concepts techniques qui seront présentés par l’Andra en 2005 
– 2006, apparaît comme un élément de crédibilité incontournable en vue du 
débat parlementaire de 2005 – 2006 et la suite du processus. 

Elle constitue la base d’un mouvement plus large qui apparaît 
nécessaire pour sécuriser le financement de la gestion à long terme des 
déchets radioactifs et améliorer la transparence et l’efficacité du dispositif. 

Garantir le financement et l’efficacité sur la durée par la responsabilisation 

La crédibilité du financement de la gestion à long terme des déchets 
radioactifs dans le cadre du principe « pollueur – payeur » repose sur trois 
piliers : 

 il faut tout d’abord, on l’a vu, disposer d’une évaluation a priori 
réaliste et prudente du coût de la solution de gestion qui sera mise en 
œuvre, afin de prélever les montants adéquats sur les recettes 
d’aujourd’hui ; 

 il convient ensuite de faire fructifier et de sécuriser les fonds ainsi 
collectés pour pouvoir faire face le moment venu aux dépenses 
différées ; 

 mais ces deux premiers piliers seront finalement peu efficaces si l’on 
ne les complète pas par une allocation des responsabilités constituant 
une garantie pour la société de l’optimisation technico-économique de 
la solution. 



 
 





Le deuxième pilier repose sur la mise en œuvre d’un mécanisme 
financier adéquat. Dès 1984, une étude de l’OCDE84 suggérait que 
l’alimentation, par les producteurs de déchets, d’un fonds spécial de 
financement, via des versements proportionnels au volume des déchets et 
libératoires de leur obligations financières à long terme, constituait 
vraisemblablement une solution favorable du point de vue de la sûreté à long 
terme et de la répartition équitable des charges entre les générations 
(cf .également V actifs dédiés). 

Le troisième pilier, qui est en fait le centre du dispositif, sera le mieux 
assuré si l’opérateur en charge de la gestion à long terme des déchets 
radioactifs est véritablement responsabilisé sur son résultat, ce qui revient à 
appliquer le principe de la mise en cohérence des responsabilités technique 
et financière. 

L’application de ce principe est également la clé permettant d’assurer 
sur la durée l’efficacité du dispositif de développement de la solution de 
gestion à long terme des déchets radioactifs. Cette efficacité ne peut en effet 
être assurée que par un opérateur pleinement responsabilisé sur toutes les 
composantes de son activité, disposant d’une visibilité financière à long 
terme et garant de l’optimisation technico-économique de la solution qu’il a 
la charge de mettre en œuvre.  

La responsabilité d’optimisation technico-économique de la solution 
nécessiterait notamment que l’opérateur en charge de la gestion à long terme 
des déchets radioactifs dispose pleinement du levier constitué par la durée 
d’entreposage des déchets conditionnés.  

En s’inspirant de pratiques développées dans d’autres pays depuis le 
milieu des années 1980, l’application des principes suivants conduirait à 
transférer à l’Andra la responsabilité des déchets à vie longue après 
conditionnement et mise en entreposage à l’issue du processus industriel 
existant (soit une dizaine d’années après la production des déchets en 
réacteur). En contrepartie, dans le cadre du principe « pollueur – payeur », 
les producteurs de déchets verseraient une contribution libératoire pour 
alimenter un fonds de financement spécial pour la gestion à long terme des 
déchets radioactifs, dont la gestion devrait permettre d’assurer, en toute 
transparence, les citoyens de la sécurisation et de la bonne utilisation de ces 
ressources. 


84) Gestion à long terme des déchets radioactifs : aspects juridiques, administratifs et 
financiers ; OCDE 1984. 



 
 




En conclusion, le dispositif proposé ci-avant permettrait : 

 de garantir l’efficacité du développement de la solution de gestion à 
long terme des déchets radioactifs, selon les choix qui seront faits en 
2006 à l’issue de la loi Bataille ; 

 d’assurer la réalité du principe « pollueur – payeur » par la 
sécurisation et la mise en visibilité des fonds constitués aujourd’hui en 
prévision de dépenses de long terme fortement différées (de l’ordre de 
plusieurs dizaines d’années) ; 

 de donner à l’Andra une visibilité à long terme et tous les moyens, 
techniques et financiers, pour assumer l’ensemble de ses 
responsabilités dans la mise en œuvre d’une solution résultant d’une 
réelle optimisation technico-économique au profit de l’ensemble de la 
collectivité nationale. 

Un tel dispositif complèterait la loi Bataille et apporterait une 
contribution positive à la préparation des débats de 2005 – 2006, en 
constituant de plus une solution robuste aux évolutions institutionnelles du 
secteur de l’énergie (ouverture à la concurrence, ouverture du capital 
d’AREVA et d’EDF …).  

III - Les actifs dédiés 

D’une façon générale, la Cour tend à considérer qu’EDF fonde la 
constitution de ses actifs dédiés sur une assiette réduite, en excluant de son 
champ le retraitement et les centrales à l’arrêt.  

Retraitement 

Comme le souligne la Cour, il faut distinguer deux composantes dans 
la provision pour retraitement : 

La quote-part revenant à EDF du démantèlement des installations de 
Marcoule et de La Hague. Il s’agit là d’engagements tout à fait similaires à 
ceux des centrales d’EDF, qu’il serait en effet normal de couvrir par des 
actifs dédiés. Mais il s’agit d’installations appartenant à des tiers, pour 
lesquels EDF n’a aucune prise sur la réalisation opérationnelle. Dans un 
souci de clarification des responsabilités, il semble préférable de placer ces 
fonds chez l’opérateur. En contrepartie, EDF s’engagerait à payer une soulte 
libératoire intégrant une marge pour risques et aléas. C’est dans cet esprit, 
avec le consentement des parties, que le démantèlement de Marcoule va être 
repris par le CEA. Des négociations sont en cours pour traiter les 
installations de La Hague de façon similaire. Bien entendu, le paiement de 
ces soultes ne conduira pas à interrompre la constitution des autres fonds. 



 
 





L’essentiel de la provision pour retraitement (6,5 Md€ fin 2003) 
concerne le retraitement du parc en exploitation. EDF considère que cette 
provision est de nature totalement différente des autres provisions, 
s’assimilant beaucoup plus à un poste du cycle d’exploitation, alors que les 
autres engagements ressemblent plus à une dette future. En effet, tant que 
dure cette provision, elle fait l’objet régulier de dotations et de reprises, 
conduisant à une relative stabilité dans le temps. 

Le décaissement net réel au titre du retraitement n’interviendra  qu’à 
l’arrêt de l’exploitation du parc nucléaire. Parallèlement, l’exploitation des 
centrales conduit à constituer des stocks de montant presque équivalent 
(5,4 Mds), bien supérieurs à ceux des autres filières, et eux aussi liés au cycle 
d’exploitation. En cas d’arrêt de la filière nucléaire, la baisse des emplois à 
l’actif (stocks) pourra financer les besoins au passifs (le retraitement).  

C’est pourquoi il paraît économiquement pertinent de traiter 
différemment ces provisions et de les exclure du champ de la réflexion. Ce 
raisonnement a d’ailleurs été admis par Moody’s dans son analyse de la 
problématique nucléaire. 

Centrales à l’arrêt 

En retirant les centrales à l’arrêt du raisonnement, EDF s’inscrivait 
dans les projets de Directives Européennes sur la sûreté nucléaire, qui les 
excluaient-elle aussi du champ d’application de la constitution des fonds. 
Ceci a une explication logique, puisque l’esprit des Directives était de 
demander de constituer des fonds avec les ressources d’exploitation, qui 
n’existent plus après l’arrêt. 

Sur un plan pratique, il n’est, comme l’a compris la Cour, pas 
forcément pertinent de constituer a posteriori des fonds obligataires financés 
sur emprunts, pour des dépenses qui auront lieu pour l’essentiel avant le 
renouvellement du parc, période de contrainte forte en matière de 
financement. 

 

Par ailleurs, selon la Cour (Troisième partie du rapport  – chapitre II 
– conclusion et recommandations) EDF ne dispose que d’un embryon 
d’actifs dédiés par rapport à la masse à financer et tout repose sur sa 
capacité à disposer d’actifs suffisants ; L’information sur leur composition 
est insuffisante : Or, les comptes publiés par EDF donnent fort peu 
d’indications sur la composition du portefeuille d’actifs financiers. 

Comme le souligne aussi la Cour, la situation financière d’EDF n’est 
pas non plus étrangère à cette position. D’un modèle de monopole public 
régulé travaillant de facto sans capitaux propres (tous les risques étaient 
supportés par les clients), l’entreprise doit passer à un modèle concurrentiel 
où le risque de contrepartie devient essentiel, ce qui suppose une base 
suffisante des fonds propres et une couverture suffisante des principaux 



 
 




engagements de long terme. Si les fondamentaux de l’entreprise sont 
suffisamment solides pour permettre d’assurer cette évolution, elle doit 
s’inscrire dans une période de temps suffisante. 

En ce qui concerne les engagements nucléaires, EDF approuve les 
démarches visant à mieux les sécuriser, et c’est d’ailleurs le sens de son 
appui aux projets de Directives Européennes, sous réserve de modalités de 
transition acceptables. 

Il semble raisonnable d’étaler ce rattrapage vers une situation 
normale (fonds constitué régulièrement, dès l’origine, sur la période 
d’exploitation, à un niveau suffisant pour assurer le besoin final) sur la 
décennie à venir, qui précède les premières dépenses de renouvellement du 
parc. Cela suppose un décaissement annuel total (dépenses directes de 
démantèlement des centrales à l’arrêt, soultes libératoires, alimentation des 
fonds) un peu supérieur à un milliard d’euros par an. 

 

Enfin plus généralement, la Cour note ((Troisième partie du rapport  
– chapitre II – Point I-B-3): « Compte tenu des résultats passés du groupe, 
les modalités de financement des charges nucléaires futures ne sont pas 
établies avec certitude, d’autant plus que la question du renouvellement du 
parc – nucléaire ou non – se posera au cours de la même période. Il manque 
une stratégie financière clairement affichée montrant de quelle façon 
chacune des lourdes charges à venir sera financée ». 

EDF partage le souci de la Cour qui souhaite voir mise en place une 
stratégie financière clairement affichée. Elle ne partage pas par contre la 
remarque précédente qui confond la notion de fonds et celle de provision. 

Pour toutes les charges fixes provisionnées dès le début d’exploitation 
des centrales (démantèlement des centrales, parties fixes de l’installation de 
stockage de l’Andra), on ne peut assimiler directement fonds constitués et 
montant des provisions. En effet, dans le référentiel IFRS, la provision est 
constituée en totalité dès l’origine, et n’évolue plus ensuite que par la 
désactualisation (ou un recalage technique du devis, bien sûr). En revanche, 
si l’on considère, comme le faisait à juste titre la Commission Européenne 
dans son analyse, que ce sont les ressources collectées durant la période 
d’exploitation qui doivent être prises en compte, le fonds sera constitué 
progressivement. Il sera donc inférieur au montant des provisions durant 
toute la période d’exploitation, pour le rejoindre à la date d’arrêt théorique 
de la centrale. Si les fonds avaient été constitués ainsi dès l’origine sur le 
parc REP, les fonds constituées devraient ainsi représenter aujourd’hui les 
deux tiers des provisions comptables. 

*** 



 
 





2EME PARTIE – OBSERVATIONS DIVERSES  

La gestion des déchets FAVL 

Les déchets aujourd’hui pris en considération dans la catégorie 
« Faible Activité à Vie Longue » sont les déchets radifères, provenant de la 
concentration d’activité naturelle par des industries non nucléaires (ex., 
Rhodia), et les déchets « graphite » qui résulteront de la déconstruction des 
anciens réacteurs UNGG (cf. deuxième partie du rapport – chapitre II – 
point III-A). 

Les producteurs de ces déchets ont demandé à l’Andra d’étudier une 
solution de gestion à long terme. L’Andra a ainsi proposé un concept en 
sub surface dont l’étude est financée par les producteurs des déchets 
concernés. 

A ce jour, ces études sont allées aussi loin qu’il est possible en 
l’absence du choix d’un site de stockage particulier. Elles ont néanmoins 
permis de déterminer les concepts de stockage qu’il conviendrait de mettre 
en œuvre pour garantir la sûreté à long terme. 

Sur cette base, l’Andra a pu communiquer aux producteurs des 
premiers éléments de coût qui ont été utilisés par EDF pour constituer une 
provision pour le stockage des déchets FAVL.  

L’affirmation contenue dans le rapport (Troisième partie du rapport  
– chapitre I – point II-C-1-b) selon laquelle « Les modalités de calcul d’une 
telle provision paraissent bien hasardeuses, puisque tout repose sur une 
hypothèse de création d’un centre de stockage, qui n’a à ce jour, jamais été 
discutée avec l’ANDRA », est donc inexacte. 

Malgré les incertitudes incontournables qui entourent l’évaluation du 
coût de ce stockage, du fait de l’absence d’un site candidat qualifié et malgré 
le volume déjà important d’études de l’Andra financées par les producteurs 
depuis de nombreuses années, EDF a considéré qu’il était de sa 
responsabilité de prévoir le financement de cette dépense à venir, en 
constituant une provision avec les meilleurs éléments en sa possession.  

Actualisation des provisions 

Troisième partie du rapport  – chapitre I (point II-C-2-b) : Selon la 
Cour, l’entrée en vigueur de l’actualisation des provisions aurait affaibli 
l’argumentaire d’EDF selon lequel le coût du démantèlement est imputé sur 
le prix du kWh produit, puisque les charges de désactualisation sont imputées 
sur le résultat financier jusqu’à la date de réalisation effective des travaux.  

Pour EDF, le nouveau mode de comptabilisation continue à intégrer 
le bon niveau de charges à chaque instant. 



 
 




En effet, ce nouveau mode de comptabilisation : 

 étale sur la période d’exploitation, à travers l’amortissement de l’actif 
de démantèlement, la prise en charge de la provision initiale, 

 impute ensuite aux charges financières, à travers le mécanisme de 
désactualisation, un montant équivalent à ce qu’aurait coûté un 
emprunt apportant le même niveau de ressources. 

Parallèlement, la trésorerie constituée par la provision produit 
jusqu’au décaissement effectif, des revenus qui neutralisent de fait la charge 
financière d’actualisation citée ci-dessus. 
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